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Sénat 181. – 1

MESDAMES, MESSIEURS,

Le projet de loi qui vous est soumis a pour objet d'étendre,
dans les limites de l'organisation particulière du territoire, l'organi
sation communale métropolitaine au territoire de la Polynésie fran
çaise. Il fait suite au projet de loi analogue et déposé le même jour
en ce qui concerne la Nouvelle-Calédonie et adopté par le Parlement
lors de la précédente session.

Il est intéressant , à ce sujet, de faire remarquer que pour des
raisons qui ne sont pas toujours évidentes, il y a une évolution
parallèle des textes concernant la Nouvelle-Calédonie et la Polynésie
française. C'est ainsi que l'on se souvient, pour ne citer que ces
deux exemples, que l'adoption de la loi-cadre n° 56-619 du 23 juin
1956 avait été suivie par la publication de deux décrets , l'un portant
le n° 57-811 , l'autre le n° 57-812 , concernant respectivement la
Nouvelle-Calédonie et la Polynésie, qui instituaient un Conseil de
Gouvernement et étendaient les attributions de l'Assemblée terri
toriale .

Plus récemment, à peine la loi n° 76-1222 du 28 décembre 1976
relative à l'organisation de la Nouvelle-Calédonie et dépendances était-
elle adoptée que le Parlement était appelé à délibérer sur l'organisation
du territoire de la Polynésie française et adoptait la loi n° 77-772
du 12 juillet 1977.

Il ne faudrait pas que cette simultanéité donne à penser aux
habitants de la Polynésie qu'ils sont en quelque sorte « à la remorque •
de ceux de la Nouvelle-Calédonie. En fait, cette postériorité leur donne
souvent l'occasion de franchir un nouveau pas vers une plus grande
décentralisation par rapport aux textes votés pour la Nouvelle-
Calédonie. On peut penser qu'il y a là au contraire un parallélisme
dont profitent, l'un après l'autre, les deux territoires .

L'organisation communale de la Polynésie n'échappe pas à cette
règle de simultanéité avec la Nouvelle-Calédonie. C'est ainsi que par
le décret du 8 mars 1879, il était institué une organisation muni
cipale pour la commune de Nouméa. Onze ans après, en 1890, la
commune de Papeete était créée par extension du texte de 1879
concernant Nouméa – à l'exception des dispositions électorales spé
ciales qu'il contenait – et de certains articles de la loi de 1884.
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La création des autres communes a dépendu de l'évolution particu
lière de chaque territoire. C'est ainsi qu'en Nouvelle-Calédonie, dès
1870, avaient été créées en dehors de la commune de Nouméa des
« commissions municipales à autonomie réduite ». Ces entités avaient
été transformées en trente municipalités constituant des collectivités
rurales par l'arrêté du Gouverneur n° 61-036 du 31 janvier 1961 .

Pendant longtemps il n'y a eu en Polynésie que quatre communes.
A celle de Papeete, s'étaient ajoutées, en 1945 , celle d'Uturoa
et, en 1964, celles de Faaa et Pirae. Malgré les demandes locales,
sept projets de création supplémentaires n'avaient pu aboutir en
1968. Toutefois, à côté des communes de plein exercice, existaient
depuis près d'un siècle cent six circonscriptions administratives d'un
type particulier qui correspondaient souvent à des îles. C'étaient les
districts , réglementés par un arrêté du 22 décembre 1897. Ces cir
conscriptions avaient à leur tête un conseil de district élu au suffrage
universel et un chef de district également élu. Le décret n# 69-272
du 28 mars 1969 créait trente communes supplémentaires en Nouvelle-
Calédonie. Le décret n° 77-20 du 5 janvier 1977 vient d'en ajouter
une trente-deuxième, celle de Poum.

Peu de temps après, aux quatre communes existantes, le décret
n° 72-407 du 17 mai 1972 portant création de communes ( 1) dans
le territoire de la Polynésie ajoutait quarante-quatre nouvelles entités
territoriales composées à partir des anciens districts transformés en
sections.

L'approfondissement de la réforme communale qui nous est
soumis aujourd'hui pour la Polynésie participe de la même démarche
parallèle et de la même volonté d'étendre autant que possible le
régime communal métropolitain à ces deux territoires du Pacifique.

Cette extension doit se faire en trois étapes. Le texte qui vous
est soumis constitue la deuxième étape de l'extension à la Polynésie.
La première étape, matérialisée par les lois n° 69-5 du 3 janvier
1969 pour la Nouvelle-Calédonie et n° 71-1028 du 24 décembre
1971 pour la Polynésie avait été très difficile. Ces textes – un projet
pour la nouvelle-Calédonie, une proposition, déposée par M. Magaud,
député, et plusieurs de ses collègues, pour la Polynésie – se sont
heurtés à de très vives réticences locales . Le Sénat s'en était d'ailleurs
fait l'écho au cours de la discussion au Parlement. C'est ainsi qu'en
janvier 1969, l'Assemblée territoriale de la Nouvelle-Calédonie,

(1) Voir, d-dessous, l'annexe m rapport n* II .
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consultée en vertu de l'article 74 de la Constitution, avait émis un
avis défavorable. Il avait été passé outre à l'avis de l'Assemblée terri
toriale d" Polynésie par l'Assemblée nationale.

Le Sénat, en revanche, à la suite d'ailleurs d'une mission effec
tuée par une délégation de la commission des Lois au printemps,
avait tenu à connaître l'avis de l'Assemblée locale avant de statuer.
Cet avis , en date du 27 mai 1971 , figurait en annexe du rapport de
M. Jacques Piot ( 1 ). L'Assemblée territoriale rappelait en particulier
son souci de voir maintenir en vigueur l'article 58 du décret
n° 57-812 du 22 juillet 1957 aux termes duquel la création de com
munes est décidée par arrêté du Gouverneur pris après avis de l'Assem
blée territoriale statuant à la majorité absolue des membres qui la
composent.

Le principal objet des lois de 1969 et 1971 était, en effet, en
changeant le statut des collectivités locales des deux territoires, de
bouleverser la répartition des compétences entre l'Assemblée territo
riale et l'État. Selon le décret du 22 juillet 1957, pris en application
de la loi-cadre et qui comprenait des dispositions analogues pour les
deux territoires, l'organisation communale était de la compétence ter
ritoriale à la fois dans ses aspects institutionnels et financiers. Il faut
rappeler, toutefois, que tant à l'article 58 du décret n° 57-811 concer
nant la Nouvelle-Calédonie qu'à l'article 58 du décret n° 57-812
concernant « les établissements français de l'Océanie », il était précisé
que cette compétence était provisoire « en attendant l'intervention
d'une loi fixant le régime applicable aux communes de plein exercice
du territoire ».

Les lois de 1969 et 1971 ont donc jeté les bases d'une nouvelle
organisation communale. Leur principal effet a été de transformer les
communes de collectivité du territoire en collectivité territoriale de la
République. En conséquence, une procédure nouvelle de création, de
modification et de fusion des communes a été introduite sur le modèle
des dispositions métropolitaines. De même, figuraient dans la loi des
dispositions concernant la formation des domaines communaux dont
les municipalités étaient, à l'époque, privées pour la plupart.

Ces lois instauraient un régime dérogatoire pour la suspension
et la dissolution des conseils municipaux ainsi que pour la révocation

( 1) N* • (1971-1972) du 12 octobre 1971 .
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des maires et adjoints. Leur disposition essentielle consistait à prévoir
les moyens pour les communes d'une véritable autonomie financière
par le jeu de deux dispositions : l'institution d'un fonds intercommu
nal de péréquation alimenté principalement par une quote-part déter
minée chaque année par Secret, après consultation de l'Assemblée
territoriale, des impôts, droits et taxes perçus au profit du budget
territorial ; la possibilité, d'autre part, pour le F.I.D.E.S., de verser
des subventions d'équipement de l'État directement aux communes.

Le caractère partiel de cette première réforme, le maintien, en
particulier, de dispositions disparates étaient justifiés par la remise
en ordre, alors à l'étude, du Code de l'administration communale.

Peu à peu, la réforme est entrée dans les mœurs et le principe
de l'extension généralisée du Code des communes est apparu néces
saires aux principaux intéressés . C'est pourquoi, dès le 23 juin 1976 ,
deux nouveaux projets de loi modifiant le régime communal dans le
territoire de la Polynésie française et dans celui de la Nouvelle-Calé
donie et dépendance: étaient déposés à l'Assemblée nationale. La
commission des Lois ne s'en saisissait qu'à la suite du dépôt de deux
lettres rectificatives au début de cette année. Ces nouveaux documents
avaient pour objet d'adapter la rédaction des projets de loi à la
nouvelle codification intervenue par décret n° 77-90 du 27 janvier
1977 sous la forme du Code des communes. Les Livres III et IV
du Code de l'administration communale ne furent étendus qu'un peu
plus tard par décrets n° * 77-240 et 77-241 du 7 mars 1977 et
n°s 77-392 et 77-393 du 28 mars 1977 , c'est-à-dire trop tard pour être
intégrés dans les projets .

L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, après de très
nombreuses modifications essentiellement de forme, le projet de loi
relatif à la Nouvelle-Calédonie. Entre-temps, avait été adoptée la
loi n* 76-1222 du 28 décembre 1976 relative à l'organisation de la
Nouvelle-Calédonie et dépendances.

L'article 7 de ce texte lève toute ambiguïté en ce qui concerne
les compétences en matière communale. Son onzième alinéa précise,
en effet, que « l'administration communale et la tutelle des collecti
vités locales » sont de la compétence exclusive de l'État . Ses dispo
sitions ont été reprises textuellement par le huitième alinéa de l'arti
cle 62 de la loi n° 77-772 du 12 juillet 1977 relative à l'organisation
de la Polynésie française.

Il ne subsiste donc plus aucune ambiguïté en ce domaine. C'est
donc à juste titre que l'Assemblée territoriale n'a pas été officiellement
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consultée par le Gouvernement avant le dépôt des deux derniers pro
jets de loi .

Lors de la dernière session, une polémique s'était en effet enga
gée à l'Assemblée nationale et avait d'ailleurs abouti au dépôt d'une
question préalable par le groupe socialiste sur la question de savoir
s'il convenait ou non de demander l'avis de l'Assemblée territoriale
en application de l'article 74 de la Constitution. Le groupe socialiste
soutenait que le projet de loi « modifiait l'organisation particulière
du territoire ».

A l'initiative du rapporteur de l'Assemblée nationale, M. Piot,
le président de la Commission , M. Foyer, avait écrit le 14 février 1977
& M. le secrétaire d'État aux D.O.M.-T.O.M. pour lui demander les
raisons pour lesquelles « le Gouvernement n'avait pas jugé néces
saire de recueillir l'avis de l'Assemblée territoriale de la Nouvelle-
Calédonie sur le projet de loi modifiant le régime communal dans ce
territoire, en application de l'article 74 ».

Le 27 février 1977 , la réponse suivante lui avait été faite :

« J'ai l'honneur de porter à votre connaissance que depuis
l'intervention de la loi n° 69-5 du 3 janvier 1969 relative à la créa
tion et à l'organisation de communes dans le territoire de la Nouvelle-
Calédonie, les collectivités de droit local sont devenues des com
munes de même nature juridique que les communes de métropole.
Dès lors, la procédure législative normale est celle que prévoit
l'article 34 de la Constitution. La loi précitée du 3 janvier 1969
avait été soumise à l'Assemblée territoriale en tant qu'elle portait
atteinte à la compétence délibérante de celle-ci en matière financière
par la création d'un fonds intercommunal de péréquation qui avait une
incidence sur le budget territorial . Le projet de loi soumis à l'exa
men de votre Commission ne prévoyant rien de tel , les aménagements
qu'il apporte au régime communal ne peuvent être regardés comme
modificatifs du statut du territoire et n'impliquent donc pas une
consultation de l'Assemblée territoriale . Cette interprétation, soutenue
par le Gouvernement, a été admise par le Conseil d'État à l'occasion
de l'examen du projet. »

Qu'il soit permis cependant d'ajouter qu'une raison essentielle
pour laquelle l'Assemblée territoriale avait été consultée en 1971 et
ne l'a pas été cette fois-ci , au moins officiellement, est une raison
de texte :

En 1971 , les collectivités territoriales de Polynésie étaient des
collectivités du territoire . Les pouvoirs de l'Assemblée territoriale
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étaient définis par le premier alinéa de l'article 58 du décret du
22 juillet 1975 . Son avis était alors obligatoire pour toute création
de commune de plein exercice dans le territoire. Cette obligation a
disparu à la suite de la modification du statut qui fait de l'organisa
tion communale une compétence exclusive de l'État. Désormais, les
textes concernant les communes de la Polynésie , comme ceux des au
tres communes de la métropole, seront pris en application de l'arti
cle 34 de la Constitution et non de l'article 74.

Malgré ces nombreuses adjonctions , le texte qui vous est soumis
est incomplet : par définition, tout d'abord, puisqu'il était entendu,
faute de publication à l'époque du dépôt du projet de loi, que les
Livres III et IV ne seraient pas étendus immédiatement . De fait
aussi, puisqu'il s'agit d'un texte extrêmement complexe. Il a pu
arriver que des dispositions pourtant utiles n'aient pas été étendues
ou, inversement, qu'un certain nombre de dispositions , non directe
ment applicables dans le territoire, l'aient été .

Parmi les dispositions de la première catégorie, on relève, par
exemple, l'article L. 235-9 qui autorise l'État à accorder aux com
munes et à leurs établissements publics « des subventions pour la
construction, la reconstruction et l'agrandissement des établissements
publics d'enseignement primaire et d'enseignement technique ».

En ce qui concerne les dispositions de la deuxième catégorie, on
peut citer, par exemple, pour mémoire, toutes les mesures concer
nant les « stations uvales » qui n'existent pas en Polynésie (mais
qui pourraient, il est vrai , exister dans l'avenir) ou encore les dispo
sitions faisant référence, tel le troisième alinéa de l'article L. 162-3 ,
à un désaccord entre des conseils municipaux qui « appartiennent
à des départements différents ». Il y a tout de même peu de chances
pour qu'une telle hypothèse puisse se produire dans l'avenir, ne
serait-ce qu'en raison de l'éloignement.

Votre Commission, contrairement à ce qui avait été le cas lors
de l'examen, sur le rapport de M. Guillard, du projet de loi relatif
à la Nouvelle-Calédonie, ne vous propose pas d'amendement. Elle a
le souci , en effet, que ce texte, déposé depuis un an et demi mainte
nant et attendu par les Polynésiens, entre en vigueur le plus vite
possible.

Elle souhaite cependant qu'aux réflexions auxquelles elle se
livrera à l'occasion de l'examen des articles, s'ajoutent les leçons
de l'expérience et que cet examen débouche sur des modifications
complémentaires , aussi bien des Livres premier et II , déjà étendus
en grande partie, que des Livres III et IV qui ne le sont que partiel
lement.



– 7 –

Elle vous propose d'autant moins d'amendement qu'elle pense
avoir la certitude, en raison notamment d'un échange de lettres
intervenu entre M. le sénateur Millaud et M. le secrétaire d'État aux
D.O.M.-T.O.M., publiées en annexe au rapport, qu'un troisième pro
jet de loi sera déposé durant la prochaine intersession et parachèvera
le travail de la loi de 1971 et du présent projet de loi. En ce qui le
concerne, votre Rapporteur ne doute pas que le Gouvernement tiendra
à confirmer cet engagement lors de la discussion publique au Sénat.
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EXAMEN DES ARTICLES

Article premier.

Cet article définit le but du projet de loi , c'est-à-dire l'exten
sion des Livres premier, II , III et IV du Code des communes aux
communes de Polynésie française « dans les limites et sous les
réserves énoncées ci-après ».

Les autres articles sont des articles nouveaux dans la forme, qui
se substituent aux articles 2 à 32 du projet initial qui sont supprimés.

Les articles premier bis (nouveau) à premier sexies (nouveau)
concernent l'extension, titre par titre, du Livre premier du Code des
communes.

De la même façon, les articles premier septies (nouveau)
à premier decies (nouveau) prévoient l'extension du Livre II tandis
que les articles premier duodecies et premier tredecies (nouveaux)
concernent l'extension limitée des Livres III et IV.

Le Livre premier du Code des communes contient les dispositions
concernant l'organisation communale, le Livre II les dispositions
concernant les finances communales, le Livre III les articles concer
nant l'administration et les services communaux et le Livre IV les
dispositions concernant le personnel communal .

Article premier bis (nouveau).

TITRE PREMIER

NOM, LIMITES TERRITORIALES
ET POPULATION DES COMMUNES

CHAPITRE PREMIER

Nom des communes.

Les deux articles qui concernent les changements de nom sont
étendus tels quels.



CHAPITRE II

limites territoriales, chef-lieu et fusion des communes.

Section I

Dispositions générales.

Cette section est de nature réglementaire .

Section II

Fusion des communes.

Le projet de loi initial ne proposait d'étendre que les arti
cles L. 112-6 à L. 112-10 du Code des communes sur les consé
quences de la fusion ainsi que les articles L. 112-19 et L. 112-20
relatifs aux modifications aux limites territoriales des communes. Il
laissait subsister les articles 4 et 5 de la loi du 24 décembre 1971
qui concernaient respectivement la procédure de modification des
limites territoriales des communes et le transfert de leur chef-lieu et
les fusions.

L'Assemblée nationale a adopté une extension beaucoup plus
générale ainsi qu'elle l'avait d'ailleurs fait à l'occasion du projet de
loi relatif à la Nouvelle-Calédonie.

L'article 5 de la loi du 24 décembre 1971 se trouve donc abrogé,
la procédure de droit commun étant beaucoup plus « démocratique »
puisqu'en vertu de l'article L. 1 12-2 du Code des communes les per
sonnes intéressées peuvent éventuellement être consultées. La seule
modification est bien entendu que la fusion soit prononcée par arrêté
du Haut-Commissaire après avis de l'Assemblée territoriale .

Les articles L. 112-9 et L. 112-10 qui composent la sous-sec
tion II « Dispositions applicables aux fusions simples », sont étendus
par le projet de loi.

De même en est-il de la sous-section III , relative aux fusions
comportant « création d'une ou plusieurs communes associées »
(art. L. 1 12-1 et L. 1 12-2). Cette extension est particulièrement impor
tante, comme on le verra à l'article premier quinquies (nouveau) qui
étend notamment le chapitre III aux communes associées. Désormais,
en vertu de l'article 34 bis (nouveau) ci-dessous, les communes asso
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ciées se substitueront aux sections des communes créées par la loi
n" 71-1028 du 24 décembre 1971 , lesquelles, en vertu de l'article 3
de cette loi, s'inséraient dans les limites des anciens districts.

Les dispositions de la sous-section IV relatives au plan de
regroupement des communes (L. 112-13 à L. 112-17) ne sont pas
étendues car elles sont totalement inutiles. Seul , subsiste l'article
L. 112-18 qui concerne les propositions de création de syndicats
intercommunaux à vocation multiple et de districts.

En revanche, la section III relative aux modifications aux limites
territoriales des communes (L. 112-19 et L. 112-20) est étendue en
totalité.

CHAPITRE III

Suppression des communes après rachat de tout
ou partie de leur territoire.
(Art. L. 113-1 à L. 113-4.)

Ces dispositions ne sont pas étendues car elles datent de 1914
et ne semblent plus employées actuellement.

Article premier ter (nouveau).

TITRE II

ORGANES DE LA COMMUNE

(Art. L. 121-1 à L. 124-8.)

CHAPITRE PREMIER

Le conseil municipal.
(Art. L. 121-1 à L. 121-39.)

Dans l'ensemble, les dispositions retenues pour la Nouvelle-Calé
donie sont reprises ici, c'est-à-dire qu'est réalisée une extension pres
que totale de ce chapitre. Pour tenir compte des conditions géogra
phiques particulières du territoire de la Polynésie, les dispositions
dérogatoires pour la tenue des réunions que le projet de loi initial
visait et qui figuraient dans un article spécial (art. 36), sont intro
duites dans le texte mime du Code des commune .
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Section I

Organisation du conseil municipal.
(Art. L. 121-1 à L. 121-7.)

Les dispositions relatives à la composition des conseils munici
paux (art. L. 121-1 et L. 121-2) ne posent pas de problème puisque
l'ancien article 16 du Code de l'administration communale (devenu
l'article L. 121-2 du Code des communes) avait été rendu applicable
en 1971 par l'article 13 de la loi portant création de communes.

L'extension de l'article L. 121-3 qui énumère les dispositions du
Code électoral, applicables à l'élection du conseil municipal, ne fait
pas de problème puisqu'à la différence de la Nouvelle-Calédonie, il
n'y a pas de régime électoral spécifique pour l'élection des conseillers
municipaux. D'autre part, l'article 22 de la loi du 24 décembre 1971
avait déjà rendu applicables à ce territoire de très nombreux articles
du Code électoral, et notamment les dispositions relatives à l'élection
des conseillers municipaux dans les communes de moins de 30.000
habitants . La seule dérogation précisée dans la loi, est que les actes,
décisions et procédures en matière électorale sont dispensés du droit
de timbre prévu par l'article 1131 du Code général des impôts qui
n'est pas applicable en Polynésie.

Les articles L. 121-4 et L. 121-5, qui sont relatifs à la dissolution
du conseil municipal et à la mise en place d'une délégation spéciale,
n'étaient pas étendus puisque l'article 13 de la loi de 1971 avait prévu
des dispositions spéciales consistant essentiellement en un allongement
de un à deux mois de la durée de suspension du conseil , prononcée par
le Haut-Commissaire, et de huit à quinze jours les délais impartis
pour la nomination de la délégation spéciale.

L'Assemblée nationale a étendu ces deux articles, sous réserve
de modifications qui reprennent l'esprit de l'article 13 de la loi de
1971 . Ces délais, accordés également en Nouvelle-Calédonie, sont
justifiés par les conditions d'éloignement propres au territoire. L'arti
cle 13 de la loi de 1971 devient donc sans objet.
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Section II

Fonctionnement du conseil municipal.
(Art. L. 121-8 à L. 121-20.)

Les dispositions concernant la convocation, la ternie des séances,
les modalités de votadon au sein du conseil municipal, ainsi que le
statut de ses membres, sont étendues purement et simplement par le
projet de loi. Elles se substituent pour l'essentiel aux dispositions du
décret du 20 mai 1890 instituant dans les établissements français de
l'Océanie une commune ayant pour chef-lieu Papeete ; toutefois, la
configuration géographique particulière de ce territoire composé exclu
sivement d'îles, a conduit le législateur, lors de la création des com
munes en 1971 , à prévoir des modalités particulières de réunion du
conseil municipal pour les communes dont les sections -sont dispersées
sur plusieurs îles. L'article 16 de la loi de 1971 prévoit notamment
dans ce cas une convocation annuelle du conseil municipal – par voie
télégraphique ou radiophonique si besoin est – et un quorum parti
culier. Le projet de loi maintient en vigueur cet article de la loi de
1971 en raison de sa spécificité ; il le complète d'ailleurs en prévoyant
à l'article 36 que la réunion du conseil municipal peut être remplacée,
en cas d'urgence, par une consultation des conseillers municipaux à
leur domicile.

L'Assemblée a renoncé à insérer dans le Code des communes
applicable en Polynésie le dispositif particulier prévu par l'article 16
de la loi de 1971 qui impliquerait l'adaptation de très nombreux arti
cles. En revanche, elle vous propose de supprimer l'article 16 du
projet de loi qui peut être aisément intégré en complétant l'article
L. 121-12 du Code des communes concernant les modalités d'adoption
des délibérations du conseil.

Section III

Dispositions applicables aux membres des conseils municipaux.
(Art. L. 121-21 à L. 121-25.)

Ces articles concernent le statut des conseillers (absence, démis
sion, etc.). Ils font l'objet d'une extension pure et simple.
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Section IV

Attributions des conseils municipaux.
(Art. L. 121-26 à L. 121-31 .)

Les attributions des conseils municipaux sont actuellement déter
minées par les articles 38 et suivants du décret du 20 mai 1890 qui
énumèrent les matières dans lesquelles sont prises les délibérations
et celles qui font l'objet d'un simple avis .

Le projet de loi fait donc franchir une étape très importante
aux communes de Polynésie en procédant à alignement de leur statut
sur le droit commun.

Le texte de l'Assemblée nationale laisse subsister trois adapta
tions introduites par le projet de loi initial. L'article L. 121-28 relatif
aux pouvoirs consultatifs du conseil municipal est étendu sous réserve
de modifications de forme destinées à tenir compte de l'organisation
particulière du territoire. D'autre part, si la création par les communes
d'un bureau d'aide sociale est désormais possible, les règles métro
politaines sur l'admission et les commissions administratives ne sont
pas étendues puisque l'aide sociale est une matière territoriale .

La rédaction de l'article L. 121-30 est adaptée pour tenir compte
de la situation géographique des îles . Les délais de transmission des
délibérations sont allongés et le télégraphe peut être utilisé .

Enfin, à l'article L. 121-31 , qui concerne l'exécution des délibé
rations, le délai de quinze jours, après le dépôt auprès de l'autorité
supérieure, est porté à trente jours .

Section V

Nullité des délibérations des conseils municipaux.
(Art. L. 121-32 à L. 121-36.)

Le droit commun est étendu purement et simplement, sous réserve
que le délai prévu (art . L. 121-36) relatif aux demandes d'annulation
des délibérations soit porté de quinze à trente jours.
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Section VI

Approbation des délibérations des conseils municipaux.
(Art. L. 121-37 à L. 121-39.)

Le projet de loi réalise l'alignement sur la métropole en matière
de tutelle, sous réserve de légères adaptations proposées par l'arti
cle 5 du projet de loi , à l'article L. 121-38 . Ainsi, les conseils muni
cipaux de Polynésie bénéficieront-ils de l'allégement de la tutelle
réalisé en métropole par la loi du 31 décembre 1970 sur la gestion
municipale et les libertés communales.

La rédaction nouvelle fait référence à la Caisse centrale de coopé
ration économique qui n'existe pas dans les communes métropolitaines,
écarte l'alinéa 4° concernant les droits de port perçus au profit des
communes et insère, dans l'alinéa 5° , la référence, non seulement
aux échelles de traitement, mais également au statut du personnel
communal qui reste spécifique à la Polynésie.

CHAPITRE II

Maires et adjoints.
(Art. L. 122-1 à L. 122-29.)

En ce qui concerne le nombre d'adjoints et l'élection du maire,
l'article 14 de la loi de 1971 a d'ores et déjà rendu applicables les
anciens articles 53 et 58 du Code de l'administration communale.
Toutefois , de nombreux articles du décret du 20 mai 1890, notam
ment en ce qui concerne les attributions du maire (art. 32 et suivants)
restaient jusqu'ici en vigueur.

Fidèle à sa méthode, l'Assemblée nationale s'est efforcée d'insé
rer dans le corps même du texte du Code des communes les modifi
cations proposées par des articles isolés du projet de loi . De même,
a-t-elle tenu à remplacer l'article 18 de la loi du 24 décembre 1971
qui organisait un régime spécial de suspension et de révocation du
maire et des adjoints par l'article L. 122-15 du Code des communes.
Le Haut-Commissaire pourra donc toujours prononcer la suspension
pour une durée de deux mois, alors qu'en métropole, le préfet peut
prononcer une suspension d'un mois seulement et que, seul, le minis
tre de l'Intérieur peut porter la durée de cette suspension à trois
mois . Il s'agit, là encore, d'une adaptation justifiée essentiellement par
l'éloignement du territoire.
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L'article L. 122-18 relatif à l'honorariat est légèrement adapté
pour tenir compte de la date d'élection des premiers conseils muni
cipaux.

CHAPITRE III

Indemnités et régime de retraite des titulaires
de certaines fonctions municipales.

L'article 10 relatif aux frais de mission et indemnités, et les
articles 30 et 31 relatifs au régime de retraite des maires et adjoints
proposaient et adaptaient des dispositions métropolitaines qui
n'avaient pas jusqu'ici d'équivalent en Polynésie.

L'Assemblée nationale a préféré étendre les articles métropo
litains sous réserve (l'adaptation.

A l'article L. 123-2 qui concerne les frais de mission, l'Assemblée
nationale a précisé que leur fixation se ferait par référence aux
indemnités des fonctionnaires du groupe I des corps de l'État pour
l'administration de la Polynésie.

Aux articles L. 123-4 à L. 123-9 qui concernent les indemnités
de fonction, deux dérogations introduites par le projet de loi sont
maintenues : le montant maximum des indemnités de fonction sera
fixé par arrêté du Haut-Commissaire faisant référence aux indices
des fonctionnaires des corps d'État pour l'administration de la Poly
nésie française. Il s'agit d'une mesure de déconcentration que l'on
rencontrera d'ailleurs à diverses reprises dans le projet de loi.

L'article 123-5 , qui permet la majoration des indemnités à la
suite d'un vote des conseillers municipaux, est écarté.

Les articles L. 123-10 et L. 123.11 du Code des communes, qui
reprennent les dispositions de la loi n° 72-1201 du 23 décembre
1972 relative à la retraite des maires, sont étendues purement et
simplement.

CHAPITRE IV

Dispositions applicables en période de mobilisation
et de temps de guerre.
(Art. L. 124-1 à 124-8 .)

Le texte de l'Assemblée nationale réalise un alignement complet
sur le droit commun.
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Article premier quater (nouveau).

TITRE III

POLICE

(Art. L. 131-1 à L. 133-8.)

Le problème des pouvoirs de police est un des plus délicats.
C'est ainsi qu'en Nouvelle-Calédonie, avait été maintenu un partage
des compétences qui laissait aux maires les seules responsabilités
de police de la sécurité et de la salubrité publique ; le Haut-Commis
saire exerce les responsabilités en matière d'ordre public et de tran
quillité. Le projet initial reprenait la même position. L'Assemblée
nationale a cependant considéré, compte tenu de la dispersion des
îles, qu'il était utile que les maires possèdent la totalité des pouvoirs
de police, sous réserve des dispositions de l'article 62 du nouveau
statut, qui met parmi les compétences de l'État celles du maintien de
l'ordre. Il n'y a pas d'incompatibilité , d'autant que l'élargissement
des pouvoirs du maire entraîne, au surplus, l'extension du pouvoir
de substitution du représentant de l'État prévue par l'article L. 131-13
du Code des communes.

L'extension des pouvoirs de police des maires, outre des ques
tions de principe, répond d'autant plus à des nécessités de fait que
l'arrêté du Gouverneur, en date du 3 janvier 1974 , réglant le fonc
tionnement de la police municipale, a délégué aux maires des com
munes de Polynésie française l'intégralité des pouvoirs de police
définis à l'actuel article L. 131-2 du Code des communes. Il vous
est donc proposé l'extension intégrale du chapitre « Police - Disposi
tions générales » sous réserve de légères adaptations d'ordre formel
aux articles L. 131-5 (octroi du permis de stationnement par le maire),
L. 131-12 (numérotage des maisons). En outre, la totalité des person
nels de police de Polynésie appartenant au corps de l'État pour l'admi
nistration de la Polynésie, il a paru utile de compléter l'article L. 131-2
déterminant l'objet de la police municipale par un alinéa nouveau
conférant au Haut-Commissaire la mission de déterminer par arrêté
les conditions d'intervention des personnels de police et de gendar
merie, en cas de réquisition du maire.

Au chapitre II qui concerne « les dispositions particulières sur
la police d'État » ou la police dans les campagnes (art. L. 132-1 à
132-10), l'Assemblée nationale a étendu, compte tenu de l'option
prise au chapitre précédent, l'ensemble des dispositions, sous réserve
d'une adaptation de l'article L. 132-10 qui détermine la contribution
des communes dans lesquelles la police d'État a été instituée.



– 17 –

Sénat 181 . – 2

CHAPITRE III

Responsabilité des commîmes.
(Art. L. 133-1 à L. 133-8.)

Ce chapitre est étendu intégralement, sous réserve de l'arti
cle 133-7 qui vise le Code général des impôts, non applicable en
Polynésie. Cette extension constitue un progrès pour les communes
dont la responsabilité se trouve désormais limitée.

TITRE IV

STATIONS CLASSÉES

(Art. L. 141 à L. 144-1 .)

De même que pour la Nouvelle-Calédonie, le texte écarte l'exten
sion de ses dispositions. Il appartient, en effet, à l'Assemblée terri
toriale de prévoir la réglementation indispensable afin de permettre
aux communes de percevoir, le cas échéant, des taxes de séjour.

Article premier quinquies (nouveau).

TITRE V

INTÉRÊTS PROPRES
A CERTAINES CATÉGORIES D'HABITANTS

(Art. L. 151-1 à L. 151-8.)

CHAPITRE PREMIER

Section de communes.

(Art. L. 151-1 à L. 151-14.)

L'extension de ce chapitre est réalisée bien qu'elle ne présente
que peu d'intérêt puisque la section de commune, au sens métropo
litain, a un sens beaucoup plus restrictif que la section de commune
polynésienne.
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CHAPITRE II

Secteurs de communes.

(Art. L. 152-1 à L. 152-7.)

Ce chapitre n'est pas étendu. Il ne figurait d'ailleurs pas
le Code de l'administration communale puisqu'il résulte de l'inté
gration dans le Code des communes de l'ordonnance n° 59-150 du
7 janvier 1959 relative au régime administratif provisoire des nou
veaux secteurs d'habitation.

CHAPITRE III

Communes associées.

(Art. L. 153-1 à L. 153-8.)

Cette possibilité d'association des communes résulte de la loi
sur les fusions et regroupements de communes du 16 juillet 1971
qui a été intégrée dans le Code des communes.

L'adaptation de ce régime a été demandée par les élus polyné
siens. On sait qu'à l'heure actuelle, aux anciens districts polynésiens
au nombre de cent neuf, qui ont été fusionnés pour former des
communes nouvelles, se sont substituées des sections qui n'ont qu'un
rapport très lointain avec les sections métropolitaines. Elles ont gardé
beaucoup des attributions des districts . En vertu de l'article 12 de la
loi du 24 décembre 1971 , elles constituent une section électorale de
la commune dotée d'un conseil consultatif. Elles sont administrées par
un adjoint de section élu par et parmi les conseillers municipaux de
la section, ce qui est bien sûr dérogatoire au droit commun métropo
litain. Cet adjoint d'état civil et de police judiciaire peut recevoir des
attributions déléguées par le maire.

Il importe que cette dernière particularité soit maintenue parce
que les élus locaux y sont très attachés et qu'elle correspond à une
nécessité ; souvent, en effet, les sections polynésiennes correspondent
à une lie.

C'est pourquoi le texte qui vous est proposé étend le chapitre
relatif aux communes associées, sous réserve du maintien d'une moda
lité particulière d'élection des nouveaux maires délégués à l'arti
cle L. 153-2.
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En ce qui concerne les attributions du maire délégué (art.
L. 153-3) ou la détermination du nombre des conseillers à élire
(art. L. 153-1 qui renvoie à l'article 155-1 du Code électoral), elles
sont pratiquement identiques à celles qui sont actuellement en vigueur.
Le maire délégué exerce dans les deux cas des fonctions d'état civil
et de police judiciaire ainsi que des délégations particulières. Le
nombre des conseillers est proportionnel au nombre des électeurs
inscrits avec un minimum de représentation fixé à un conseiller.

Sur les quatre-vingt-dix-huit sections de communes existant en
Polynésie, seules, deux sections élisent un conseiller municipal.

La transformation de la section de commune polynésienne en
commune associée entraîne l'abrogation des articles 3 à 5 , 12 et 14
de la loi du 24 décembre 1971 portant création de communes en
Polynésie, et l'insertion d'un article additionnel au projet de loi qui
prescrit la substitution de plein droit de communes associées aux
section de communes (art. 34 bis [nouveau]).

Article premier sexies (nouveau).

TITRE VI

INTÉRÊTS COMMUNS A PLUSIEURS COMMUNES
(Art. L. 161-1 à L. 166-5 .)

CHAPITRE PREMIER

Ententes et conférences intercommunales.

(Art. L. 161-1 à L. 161-3 .)

Ces modes classiques de collaboration sont étendus intégralement.

CHAPITRE II

Biens et droits indivis entre plusieurs communes.
(Art. L. 162-1 à L. 162-3 .)

Il n'y avait aucune difficulté à étendre ces dispositions qui pré
voient la création d'une commission syndicale lorsque plusieurs com
munes possèdent des biens ou des droits indivis.
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CHAPITRE III

Syndicats de communes.
(Art. L. 163-1 à L. 163-18.)

Ce chapitre est étendu intégralement, sous réserve d'adaptations
qui devront être prises par décret. L'institution de syndicats de com
munes en Polynésie résulte des articles 169 à 179 de la loi municipale
du 5 avril 1884 qui avaient été maintenus en vigueur par l'article 58
du décret du 22 juillet 1957 portant institution d'un conseil de Gou
vernement jusqu'à ce que l'article 11 de la loi du 24 décembre 1971
rendit applicable le Code de l'administration communale, sous réserve
des adaptations nécessitées par les particularismes locaux.

CHAPITRE IV

Districts.

(Art. L. 164-1 à L. 164-8.)

L'extension du chapitre ne figurait pas, comme d'ailleurs les deux
précédents, dans le projet de loi. Elle a été demandée par les élus
locaux. En effet, la constitution d'un district pourrait faciliter la ges
tion des services d'incendie dans les communes les plus importantes,
en particulier à Tahiti.

CHAPITRE V

Communautés urbaines.
(Art. L. 165-1 * L. 165-37.)

Ces articles ne sont pas étendus puisque la dimension des com
munes polynésiennes leur ôte tout intérêt.

CHAPITRE VI

Syndicats mixtes.
(Art. L. 166-1 à L. 166-5.)

Ces articles ont l'intérêt de permettre la constitution de syndicats
entre collectivités de natures différentes en vue, notamment, de
l'exploitation directe de services ou de la participation financière dans
des sociétés. Le projet de loi propose de les étendre.
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TITRE VII

AGGLOMÉRATIONS NOUVELLES

(Art. L. 171-1 à L. 174-1 .)

Ces articles résultent de l'intégration dans le Code des communes
de la loi na 70-610 du 10 juillet 1970 sur les agglomérations nouvelles.
Cette nouvelle structure juridique ne paraît pas adaptée aux problèmes
d'un territoire comme celui de la Polynésie. Ils ne sont donc pas
étendus.

TITRE VIII

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

(Art. L. 181-1 à L. 185-11 .)

Ces dispositions définissent le régime particulier des communes
de certains départements et, en particulier, de certaines grandes villes ,
telles que Paris, Lyon et Marseille. Il n'a pas paru possible de regrou
per sous ce titre l'ensemble des dispositions particulières concernant
la Polynésie.

LIVRE II

FINANCES COMMUNALES

(Art. L. 211-1 k L. 264-17.)

Comme pour la Nouvelle-Calédonie, ce livre nécessite des adap
tations importantes pour tenir compte des particularités du régime
financier des communes.

Article premier septies (nouveau).

TITRE PREMIER

BUDGET

(Art. L. 111-1 à L. 212-14.)

L'intégralité des dispositions de ce titre est étendue aux territoires
de la Polynésie, à l'exception de l'article L. 212-12 prévoyant que les
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impositions directes mises en recouvrement au profit des communes
sont établies conformément à la loi du 29 juillet 1975 supprimant la
patente et instituant une taxe professionnelle. Cet alignement permet
tra aux communes de bénéficier, là encore, des innovations introduites
par les articles 9 à 12 de la loi de 1970 n° 70-1297 du 31 décembre
1970 sur la gestion municipale et les libertés communales qui ont
accru sensiblement l'autonomie des autorités locales.

Article premier octies (nouveau).

TITRE II

DÉPENSES

(Art. L. 221-1 à L. 221-10.)

Le projet propose l'extension de ce titre, sous réserve d'adapta
tions des dispositions de l'article L. 221-2 qui fixe la liste des dépenses
obligatoires. Jusqu'à présent, celles-ci étaient déterminées par l'arti
cle 46 du décret du 20 mai 1890. Il importe, en effet, de ne pas
accroître démesurément les charges des communes dont le fonds
intercommunal de péréquation constitue souvent la principale res
source. En outre, certaines dépenses qui figurent dans la liste métro
politaine, ne ressortissent pas en Polynésie à la compétence commu
nale. Ainsi en est-il des dépenses relatives à l'instruction publique
qui sont de la compétence soit de l'État , soit du territoire, de celles
qui sont relatives à l'aide sociale qui sont de la compétence territo
riale, ou des frais de fonctionnement des juridictions. D'autres dispo
sitions visent des dépenses non applicables dans le territoire, comme
par exemple la cotisation au budget du Centre de formation du per
sonnel communal , ou les dépenses de rénovation du cadastre.

L'Assemblée nationale a souhaité y inclure la rémunération des
agents communaux ainsi que les indemnités de fonction et les cotisa
tions de retraite des magistrats municipaux. Il s'agit, dans ce cas,
d'une mesure de coordination avec l'extension à laquelle il a été
procédé antérieurement. Les articles L. 221-3 et L. 221-4 qui visent
respectivement les bureaux d'aide sociale et les collèges d'enseigne
ment secondaire qui ne relèvent pas de la compétence des communes
polynésiennes ne sont pas rendus applicables.

Les articles L. 221-5 à L. 21 1-10 sont étendu? sous réserve d'une
légère adaptation de l'article L. 221-9 relatif à la prescription des
créances au profit des communes.
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Article premier nonies (nouveau).

TITRE III

RECETTES

(Art. L. 231-1 à L. 237-2.)

C'est un domaine où les adaptations ont été les plus substan
tielles puisque les communes de Polynésie ont été dotées, notamment
par les articles 7 à 10 de la loi du 24 décembre 1971 , d'un régime
financier spécifique. L'essentiel de leurs ressources résulte des dota
tions du fonds intercommunal de péréquation dans la mesure où
l'emprunt et le recours aux centimes additionnels n'ouvrent pas de
perspective sérieuse, compte tenu de la faible capacité contributive
des habitants de ces communes. Il va de soi cependant qu'en ce qui
concerne les communes les plus grandes, notamment celles qui
se trouvent sur l'île de Tahiti où la concentration urbaine est impor
tante, elles retirent d'ores et déjà des recettes substantielles des taxes
locales. Pour la ville de Papeete, les taxes représentent ainsi plus du
tiers de ces ressources. Les maires de Polynésie ont cependant souhaité
l'extension de leur compétence en matière fiscale. Cette extension
s'inscrit dans le champ de l'article 8 de la loi du 24 décembre 1971
qui mentionne expressément parmi les recettes de la section de fonc
tionnement du budget communal « le produit des contributions, taxes
et droits ».

Les innovations proposées par l'Assemblée nationale quant aux
recettes communales restent cependant limitées.

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales.
(Art. L. 231-1 * L. 231-17.)

Section I

Recettes du budget de la commune.
(Art. L. 231-1 à L. 231-14.)

Un seul article de cette section est étendu. Il s'agit de l'arti
cle L. 231-13 relatif à la répartition et au recouvrement de certaines
taxes, commes les taxes dues en vertu des usages locaux réparties par
délibération du conseil municipal.
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Section II

Contrôle de la Cour des comptes.
(Art. L. 231-15 à L. 231-17.)

Il n'y a aucun inconvénient, au contraire, à prévoir l'institution
d'un contrôle de la Cour des comptes malgré le maintien de règles
spécifiques en matière de comptabilité.

CHAPITRE II

Contributions et taxes dont la perception est autorisée
par le Code général des impôts.

(Art. L. 232-1 à L. 232-6.)

Ces dispositions ne peuvent, bien entendu, pas être étendues à
la Polynésie puisque le Code général des impôts n'y est pas lui-même
applicable.

CHAPITRE III

Taxes, redevances ou versements antres que ceux prévus
par le Code général des impôts.

La plupart des dispositions de ce chapitre nécessitent des adapta
tions. C'est ainsi qu'une douzaine d'articles du projet de loi étaient
consacrés au seul chapitre des ressources communales.

Le texte qui nous est soumis aujourd'hui propose l'extension au
profit des communes de Polynésie des quatre taxes étendues pour les
communes de Nouvelle-Calédonie : la taxe sur l'électricité, la taxe sur
la publicité, la taxe de séjour et la taxe de trottoir. L'Assemblée
nationale y a ajouté trois autres taxes : la taxe de visite et de poin
çonnage des viandes, la taxe d'enlèvement des ordures ménagères, la
perception de redevances pour occupation du domaine public par les
oléoduc et gazoducs.

Sous-section 1 . – Taxe sur l'électricité.
(Art. L. 233-1 à L. 233-9.)

Le projet se borne à étendre les dispositions générales. Il adapte
néanmoins celles-ci puisque la taxe sur l'électricité est établie pour
tous usages et pas seulement comme le prévoit l'article L. 233-1 pour
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les usages domestiques. Cette adaptation devrait permettre de doter
les communes de ressources substantielles. Le Haut-Commissaire re
çoit le pouvoir de fixer par arrêté le taux maximum et les modalités
d'assiette et de perception de cette taxe.

Sous-section 2. – Taxe d'usage des abattoirs publics
et de visite et de poinçonnage des viandes.

(Art. L. 233-10 à L. 233-14.)

Bien que les abattoirs ressortissent à la compétence du territoire,
l'Assemblée nationale n'a pas voulu écarter toute possibilité pour les
communes d'obtenir le juste prix des services rendus si elles entrepre
naient l'installation d'un abattoir communal . C'est pourquoi, sans
étendre la taxe d'usage des abattoirs, elle a rendu possible la percep
tion au profit des commîmes d'une taxe de visite et de poinçonnage
des viandes par l'extension des articles 233-11 à 233-15 sous réserve
de deux modifications : à l'article 233-2, le pouvoir de fixation du
taux maximum est conféré au Haut-Commissaire ; l'article 233-14,
qui prévoit le remboursement forfaitaire des frais d'inspection sani
taire, n'est pas étendu.

Sous-section 3. – Taxe sur la publicité.
(Art. L. 233-15 à L. 233-28.)

Le principe et l'assiette de la taxe qui figurent aux articles
L. 233-15, L. 233-17 et L. 233-18 sont étendus. Des dispositions
concernant l'exonération et la fixation du taux de la taxe nécessitent
de nombreuses adaptations.

A l'article 233-10, il est précisé que l'exonération relative à
l'affichage les transports s'entend dans les transports territoriaux.
A l'article 233-20, il est précisé que la liste des affiches et enseignes
exonérées du droit de timbre bénéficiant de la dispense de taxe est
établie par le Haut-Commissaire. Il est précisé à nouveau que la fixa
tion des taux relève de la compétence du Haut-Commissaire aux arti
cles L. 233-21 et L. 233-22.

Sous-section 4. – Taxes particulières aux stations.
(Art. L. 233-29 à 233-51 .)

1 . La taxe de séjour (Art. L. 233-29 à L. 233-45 .)
L'article L. 233-29 est étendu. Il permet désormais au conseil

municipal d'établir par délibération une taxe de séjour dans les sta-
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dons classées, telles qu'elles seront définies par l'Assemblée territo
riale. Cette compétence territoriale a rendu nécessaire l'adaptation des
articles L. 233-33 à L. 233-44 qui concernent respectivement l'affec
tation du produit de la taxe, son assiette , les tarifs, les exonérations
et son recouvrement.

La fixation des taux et des tarifs est là encore attribuée au
Haut-Commissaire.

2. La taxe sur les entreprises spécialisées intéressées à la prospérité
de la station est également étendue.

Section 5. – Taxe de trottoir et de pavage.
(Art. L. 233-52 à L. 233-57.)

Malgré son assiette réduite dans le territoire, le projet de loi
prévoit son extension par le biais des articles L. 231 32 à L. 233-55.

Section 6. – Taxe destinée au financement
des transports en commun.

(Art. L. 233-58 à L. 233-70.)

Cette section concerne essentiellement les communes dont la
population est supérieure à 300.000 habitants. Elle n'est donc pas
étendue.

Il en est de même de la section 7 qui concerne les droits de
port (art. L. 263-71 ) lesquels ressortissent à la compétence territoriale.

Section 8. – Redevances d'occupation du domaine public.
(Art. L. 233-72 k L. 233-75.)

Cette section a été étendue par l'Assemblée nationale à la de
mande des maires des îles Sous-le-Vent. Le Haut-Commissaire reçoit
le pouvoir de déterminer les tarifs et le régime de redevance d'occu
pation du domaine public, ce qui implique une adaptation des articles
L. 233-72, L. 233-73 et L. 233-75 dans la mesure où les modalités
d'occupation du domaine public par les oléoducs et les gazoducs est
de la compétence territoriale .
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Section 9. – Autres redevances pour services rendus.
(Art. L. 233-76 à L. 233-80.)

Le projet n'envisageait pas l'extension de cette section. L'Assem
blée nationale a rendu possible par ; wion des articles L. 233-78
et L. 233-80 l'institution d'une redevance pour enlèvement des ordures
ménagères et pour l'assainissement.

CHAPITRE IV

Versement représentatif de la taxe sur les salariés,
autres recettes réparties par le Fonds d'action sociale.

(Art. L. 234-1 à L. 234-40.)

L'originalité du système d'imposition de la Polynésie et de régime
financier de ses communes ne permet pas d'envisager l'extension de
telles dispositions.

CHAPITRE V

Subventions.

(Art. L. 235-1 à L. 235-13 .)

Du fait de l'existence en Polynésie d'un fonds intercommunal de
péréquation et en raison du régime particulier des subventions d'équi
pement octroyées par l'État par l'intermédiaire du F.I.D.E.S., l'en
semble du chapitre des subventions du Code des communes ne peut
être étendu.

Toutefois , l'article 34 du projet de loi prévoit une adaptation des
dispositions de l'article 10 de la loi du 24 décembre 1971 qui concer
nent l'alimentation du fonds intercommunal de péréquation au moyen
de subventions. Il ne paraîtrait cependant pas choquant à votre Com
mission que, dans des domaines particuliers tel celui de l'article
L. 235-9 précité qui permet aux communes de recevoir des subven
tions en matière d'éducation, certaines adaptations soient possibles.

CHAPITRE VI

Avances, emprunts et garanties d'emprunt.
(Art. L. 236-1 à L. 236-16.)

Le texte étend la plus grande partie des dispositions de ce chapi
tre à l'exception de celles faisant référence à des législations qui ne
sont pas applicables en Polynésie.
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CHAPITRE VII

Révision de la répartition
des dépenses et des recettes.
(Art. L. 237-1 et L. 237-2.)

Ces dispositions ne semblent pas avoir d'intérêt pour ce territoire .

Article premier decies (nouveau).

TITRE IV

COMPTABILITÉ

(Art. L. 241-1 à L. 242-7.)

Seuls , les articles L. 241-1 à L. 241-3 et l'article L. 242-1 sont
étendus puisque l'article 35 du projet de loi a opté pour le maintien
de l'ensemble des dispositions du décret du 30 décembre 1912 relatif
au régime financier des territoires d'outre-mer. Ces extensions concer
nent la comptabilité du maire et l'obligation faite aux comptables
publics de produire leurs comptes devant la Cour des comptes.

Article premier undecies (nouveau).

Ce titre contient les règles budgétaires applicables aux principaux
établissements communaux. Leur extension à la Polynésie est donc
fonction des options prises au Livre premier. C'est ainsi que, si les
chapitres premier concernant les syndicats de communes (art. L. 251-1
à L. 251-7), II concernant les districts (art . L. 252-1 à L. 252-5) et IV
relatif aux syndicats mixtes (art. L. 254-1 à L. 254-3) méritent exten
sion sous réserve de quelques adaptations, en revanche les chapi
tres III (communautés urbaines), V (syndicats communautaires
d'aménagement) et VI (ensembles urbains) n'ont pas d'utilité .

Cette méthode d'extension partielle n'était pas satisfaisante. Elle
était justifiée par le simple fait que les Livres III et IV avaient été
étendus de façon trop tardive pour être insérés dans le projet de loi.

Dans son souci de ne pas retarder l'extension de l'organisation
communale qui est* impatiemment attendue par les élus, votre Com
mission ne proposera pas d'extension supplémentaire dans l'attente
du second projet de loi qui devrait être déposé bientôt. En revanche,
elle vous demande d'adopter les extensions nouvelles que l'Assemblée
nationale a intégrées à la suite du travail approfondi effectué en liaison



– 29 –

avec les élus du territoire et, en particulier, notre collègue, M. Millaud.
Ces extensions ont, entre autres intérêt, celui de permettre dès à pré
sent l'abrogation des textes anciens tel le décret du 20 mai 1890.

Les adjonctions apportées par l'Assemblée nationale sont les
suivantes :

Au titre premier « Administration de la commune », elle ne s'est
pas bornée à rendre applicables les chapitres III et VI précités, res
pectivement relatifs aux adjudications et aux actions judiciaires. L'ar
ticle premier duodecies prévoit en effet :
– au chapitre premier « Biens communaux » (art. 311-1 à

311-33) l'extension des deux premiers articles (L. 311-1 et L. 311-2)
posant le principe de la compétence du conseil municipal en cette
matière ;
– au chapitre II « Dons et legs » (art. L. 312-1 à L. 312-12)

l'extension de la très grande majorité des articles ;
– au chapitre IV « Marchés • (art. L. 314-1 à L. 314-3)

l'extension de l'ensemble des dispositions de ce chapitre ;
– au chapitre V « Travaux communaux » (art. L. 315-1 à

L. 315-2), en revanche, l'alignement sur le droit commun est partiel ;
il se limite aux articles L. 315-1 à L. 315-7 , l'article L. 315-3 concer
nant le concours des ingénieurs des grands corps de l'État étant
toutefois écarté .

En outre, à la demande des élus locaux, le titre VIII « Participa
tion à des entreprises privées » de ce même Livre III serait rendu
applicable à la Polynésie par l'article premier tredecies (nouveau).
Cet ensemble de dispositions (art. L. 381-1 à L. 381-8) donne la
faculté aux communes, sur délibération du conseil municipal, d'acqué
rir des actions ou des obligations de sociétés chargées d'exploiter des
services communaux ou de recevoir des actions d'apports à titre de
redevance. Il aurait , d'après nos renseignements, une utilité incontes
table dans ce territoire.

Au Livre IV relatif au personnel communal, l'article quaterdecies
ne retient que l'application de l'article L. 412-1 conférant au maire
pouvoir de nomination et pouvoir disciplinaire sur les agents commu
naux et des articles L. 412-46 à L. 412-19 concernant les gardes
champêtres et agents de police municipale.

Art. 2 à 32 du projet.

Leur suppression est apparue logique à votre Commission puis
que leur contenu à d'ores et déjà été intégré dans les articles précédents
du Code des communes. Il s'agit d'une mesure de coordination.
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Art. 33.

Cet article, en rendant applicable le Code des marchés publics
en ce qui concerne les marchés passés au nom des collectivités locales,
devrait apporter à l'issue d'un travail d'adaptation une simplification
appréciable par rapport à la situation actuelle .

Art. 34.

Cet article modifie l'article 10 de la loi du 24 décembre 1971
que le projet de loi maintient en vigueur. Il fait obligation au terri
toire et à l'État de faire transiter les subventions par le fonds inter
communal de péréquation. L'intérêt de cette disposition ne paraît
pas plus évident à votre Commission qu'il ne l'est apparu à l'Assem
blée nationale. Elle ne correspond pas, en effet, à la réalité, malgré
que l'article 10 semblait déjà poser ce principe. Les communes ont,
en effet, la possibilité de recevoir directement des subventions de
l'État par le truchement de la section générale du F.I.D.E.S. Elles
ont également la possibilité, aux termes de l'article 9 de la loi de
1971 , de bénéficier des subventions territoriales lorsque ces crédits
sont affectés à la réalisation d'équipements publics intéressant plu
sieurs communes. Cette dernière disposition est spécifique à la Poly
nésie . Les élus de ce territoire souhaiteraient que l'assemblée terri
toriale soit autorisée à financer directement les investissements parti
culiers à une seule commune.

Art. 34 bis.

Cet article prévoit la substitution de plein droit du régime des
communes associées à celui des sections de communes.

Art. 35.

Cet article maintient en vigueur le décret du 30 décembre 1912
sur le régime financier des territoires d'outre-mer.

Art. 36.

Cet article, qui prévoyait des règles particulières de fonctionne
ment pour les conseils municipaux des îles éloignées, est sans objet
depuis la reprise de son contenu dans le texte même du Code des
commîmes.
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Art. 37 et 38.

Ces articles améliorés dans leur rédaction par l'Assemblée natio
nale, réalisent de façon générale les substitutions indispensables de
termes au sein des divers codes pour tenir compte de l'organisation
administrative particulière du territoire (art . 38 ) et renvoient pour les
mêmes raisons aux lieu et place des références à des lois spéciales
métropolitaines à la réglementation territoriale en vigueur (art. 37).

Art. 39.

Cet article abroge la quasi-totalité des dispositions antérieures
à la loi de 1971 auxquelles se substitue le Code des communes. La
loi du 24 décembre 1971 qui définit les caractères spécifiques du
régime communal polynésien ne peut être totalement abrogée. Nous
ne substituerons cependant que les dispositions difficiles à rapprocher
du régime communautaire métropolitain.

Art. 40.

Cet article prévoit l'intervention de décrets en Conseil d'Etat
pour déterminer les modalités d'application de la loi.

Art. 40 bis (nouveau).

Cet article est destiné à faciliter la tâche des utilisateurs du Code
des communes de la Polynésie.

• •

Sous réserve de ces observations et du dépôt du projet de loi
complémentaire lors de la prochaine session, votre Commission vous
demande d'adopter sans modification le projet de loi qui vous est
soumis.
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Tes» M V«»Mr
M MJBMS

Tort* m viaeear

TABLEAU COMPARATIF

Code des commune*

TnH du p«>M de m
moHM

par la lettn mUflwilw

Articla premier.

Sont applicables aux com
munes de la Polynésie fran
çaise, <ous rfcerve das dispo-
dtions des articles 37 et
M de. la préaenta loi les
diapositions législatives des
articles énumérés ci-aprts des
Uvres I et II du Code des
communes annexé au décret
n* 77-90 du 27 janvier 1977
et des Livres III et IV du
Code de l'adminiatratkM com
munale annexé au décret n*
37-657 du 22 mal 1957 tel que
modifié par lee textes subeé-
quent*.

Dans le Livre premier relatif
à l 'organisation communale t
Les articlea L. 111-1 , L. 111-2,
L. 112-6 k L. 112-10, L. 112-19
et L. 112-20 du titre premier
« Nom, limitee territoriale* et
population* des communes ».
Les articles L. 121-1 , L. 121-2,
U 1214 k L. 121-27, L. 121-29,
. 121-31 k U 121-33, L. 121-33
k L. 121-37, L. 121-39, L. 122-1
k L.122-9, L. 122-11 k L. 122-14,
- 122-17, L. 122-19 k L. 122-29.
L. 123-1 . L. 123-3, L. 12V6 k
L. 1234, L. 124-2 k L. 124-4
du titre II a Organes de la
commune ».

Teste adopté

Article premier.

Lm dispositiont du Lvra
pramiar a Or§anLtation com
munale », du Livra // « HM»
M communs!* », du Livra III
« Administration» m tarvicm
communaux » m du livre IV
m Personnd communal • du
Code des communm rrn ap
plicable» aux communal de
Pofynéile jrançaim dam lm
limita» et sous lm réaen»**
énoncé*» ctepris.

(Voir art. 1" bit ci-dessoui.)

(Voir art. 1" far cl-dessoui.)

S
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Tcdi M vifMt
M nXJMM

T«M «I iigM«r
M MétfOpolt

Code do commune*

Texn 4m projet 4* M
modifié

par la lettre reetifloathe

Us article* L. 131-3, L. 1314,
L. 131-6 kL. 131-11 , L131-14,
L. 133-1 I L. 132-3, L. 132-3,
L. 132-6, L. 132-10, L. 133-1 t
L. 133-6, L. 133-8 du titre III
« Police ».

Le* article* L. 161-1 à
L. 161-3, L. 162-1 à L. 162-3,
L 163-1 , L. 163-2, L. 163-4 à
L. 163-18, L. 166-1 à L. 166-3
du titra VI « Intérêt» com
muns à plusieurs communes ».

Dans le Livre II relatif aux
fnance* communale* :

Le* articles L.211-2, L. 21 1-3,
L. 212-1 1 L. 212-1 1 , L. 212-13,
L. 212-14, du titre premier
« Budfet ».
Les articles L. 221-1 , L. 221-3
* L. 221-7 du titre II « Dé
pense* ».

Les articles L. 231-13,
L. 231-13 k L. 231-17,
L. 233-15, L. 233-17 et
L. 233-18, L. 233-23 à
L. 233-29, L. 233-33 I
L. 233-37, L. 23342, L. 233-43,
L. 233-46, L. 233-32 à
L. 233-33, L. 236-1 k L. 236-3,
L. 236-3 à L. 236-7, L. 236-9
à L. 236-12 du titre III « Re
cette* ».

Les articles L. 241-2, L. 241-3
et L. 242-1 du titre IV
« Comptabilité ».
Les articles L. 251-2, L. 231-3,
L. 251-4 (premier alinéa), L.
2516 , V. 231-7 du titra V

TeslB adopté
par rA**eablée aadoaale

Voir art. 1* quattr ci-
dewwi.)

(Voir art. l" ttxin ci-
de**ou*.)

(Voir art. 1* mptk» ci-
deacous.)

(Voir art. 1» octln ci-
deceous.)

(Voir art. 1* ntanim ci-
dessous.)

(Voir art. I" dtdm ci-
dessous.)

(Voir art. 1" undtcit ci-
dessous.)
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Loi n* 71-1028 du 24 décem
bre 1971 relative à la créa-
bon et à l'organisation des
communes dani le terri
toire de la Polynésie fran-
(•1M.

Art. 9.

La fusion de deux ou plu
sieurs sections de commune»
ou de deux ou plurel» com
munes est prononcée sprfc
avis du conseil de gouverne
ment et aprto coMultatioo du
ou des eoneeil» tmicipaux

• Disposition* applicables à
certains établissements com
munaux ».

Dans le Livre III relatif à
l'administration et aux servi
ces communaux i

– les articles 306 (alinéas
premier et 2), 330 I 336 et
338 du titre premier sur l'ad
ministration de la commune.

Dans le Livre IV relatif au
personnel communal :
– l'article 300 du titre

premier sur les agents perma
nents à temps complet.

(Voir art. 1", al. 3.)

(Voir art 1" duodtcitt et
tr*d*cies d-dessous.)

(Voir art. 1" çuattrdtcim
ci-dessous.)

Article premier M* (nouveau).

Au Uvr* premier * Or$ani-
lotion communaI* », titre
premier * Nom, limita ter-
ritorides et population des
communes » sont applica
ble s

I. – Chapitrl premier.

Nom de* communes :

– le* article* L. 111-1 et
L. 111-2.

II . – Chapitre //.

Limites territorial*s, chef4l*u
et fusion de* communes t

– Ies artidtt L, 112-1 t
L 112-3 ;
– Ies artides L 112-4 at

L 112-5 sous ristrvt çu* la
fusion soit prononcé* non
par arriti préftctoral mais
par arrêté du Haut-Commia-
taire pris «prés contullaticm
d* VatttmbU* Unitorial* ;

Article premier M* (nouveau).
SM> modiflcKloB.
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Loi du 24 décembre 1971.

Intéimét. par anfct du fou-
veraeur en CM d'accord de
CM aHimblé», par inM du
minlstre chargé de* Territoi-
Ies d'outre MM pria après
WHmiItlrtftB de l'tMMblét
territoriale, au CM cootraira.

Art. 22.

Sont applicable* à la Poljr-
néeia françal»e IM ariclM t
L. premier k L. 3, L. 3 k
L. 8, L. 44 k L. 32. L. 32-1 ,
L.33 I L.37, L.57-1. L.38 k
L. 60 (alinéa* premier k 4),
L. 61 t L. 66, L. 67. L. 69.
L. 71 k L. 78, L. 86 k L. 90.
L. 90-1 , L 91 k L 111 ,
L. 113 k L. 117, L. 225,
L. 227 * L. 230, L. 232,
L. 238, L. 247 k L. 233 et
L. 236 k L. 239 du Code
électoral.

Texte ea rigueur
as métropole

Coda des ormuminM

Art. L 121-3. – La conseil
municipal est élu dans les
condition* prévues aux arti
cle* L. 1 k L 118, L 223
k L. 270 et L. 273 du Code
électoral .

Teste de pra)at da M
modifié

par k lettre reedfloadve.

(Voir art. 1", 4* al.)

Art. 3.

Aux dltpoaitions de l'arti
cle L. 121-3 sont substituée*
les dispoeition* suivantes >

« Sous réeerve des di» -
positions de l'article 4, le
conseU municipal est élu
dan* les condition prévues
par lM articles du Coda élec
toral énumérés ci-aprè* i

« L. 1 k L. 40, L. 42
k L. 117, L. 223 k L. 273. »

Texte adopté
fANMbUl NtftOafe

– Ies articiM L. 112-6 k
L. 112-12 1
– les articlM L. 112-18 k

L. 112-20.

Article premier ter (nouveau).

Au Livre premier, titre II
« OrganM de la conwwina »
sont appUcablM t

I. – Chapitre premier.

Conseil municipal :

– les articlM L. 121-1 et
L. 121-2 j
– l'article L. 121-3 étant

précité que lM articles L. 41
et L. 11t du Code électoral
dlspmuant du droit de tim
bre – en application de Par-
tide 1131 du Code général
des Impôts – las acl–, dé-
citions et procédurel an ma-
tièrt électorala, ne sont pat
appticables ;

Article premier ter (nouveau).
San* modifi
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Art. 13.

Let oonteil* municipaux ne
peuvent être dissoua que par
décret motivé rendu en Con-
MU des ministres.

En cM d'urgence, Il* peu
vent être provisoirement «ut-
pendu* par arrêté motivé du
gouverneur qui doit rendre
compte immédiatement au
minittre chargé des Terri
toires d'outremer. La durée
de la su«pen*ton ne peut
excéder deux moi*.
En cas de dissolution d'un

conseil municipal, ou de dé
mission de tous ses membres
en exercice ou en ca* d'annu
lation devenue définitive de
l'élection de tous *es mem
bres ou lorsque aucun con-
tail municipal ne peut être
constitué, une délégation (pé
dale composée de trois mem
bres en remplit les fonctions.
Cette délégaton spéciale est
nommée par arrêté du gou
verneur dans les quinze jours
qui suivent la diisolution,
J 'acceptation de la démi»
sion ou l'annulation défini-
tiv*.
La délégation spéciale élit

son président et son vice-
président. Ses pouvoirs sont
limités aux actes de pure
adminUtratioa conservatoir*
et urgente. En aucun cas,
il ne lui est permis d'enga
ger le* finances municipales
au-deli des rwtource* dis
ponibles de l'exercice cou
rant. Elle ne peut ni préparer
le budget communal, ni re
cevoir le compte administra
tif du maire ou du receveur,
ni modifier le personnel.

– fartid* L 121-4. la
duré» maximalt d* la m%•
p vi' jd étant tout*joU por
té* d* un i dtux moi*;
– l'HicU L 121-5, le

délai imparti pour procéder
i la nomination d* la délé
gation spéciale étant toute-
fols porté de huit i quint*
louns
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Loi di M Jéoomtia |«7t.

Toutes les (oit que le
oonuefl municipal a été dle-
•ou* ou que, par applloa-
tion des disposition* da* ali
néa* 3 et 4 ct dessus. un*
délégation spéciale a M
nommée, 0 est procédé à
la réélection du coneell mu
nicipal dana laa deux moi*
k datar de la dlaeohitlon m
de la dernière démiseion à
moins que l'on na M trouva
daaa les troia moi* qui pré-
fhdtnt le mooviQMMol
aérai das oooaaili mulet-
peux.
Laa fonctions da la délé

gation apéciale axpirent de
pleln droit dèa qua la coo-
sefl municipal est reconstitué.

Art. 16.

Dans laa commmieo dont
lea sectlona aont diapenées
aur plueieuie Baa, at par
dérogation I cartainai da*
règles applicables au fonc
tionnement de* eonstila mu
nicipaux i

I* le conseil municipal se
réunit au moins une fol* par
an :

2* toute convocation peut *a
faire par voie télégraphique
ou radiophonique quinse
Jours au moiné avant la réu
nion t

Code des oomtnune*

Testa da profit da loi

par la lattre i**tin*adv*

Art 36.

Pour les communes com
posées de pluaieun tlaa uns
liaiaons permanentes entre
elles la réunion du conseil
municipal peut être rempla
cée, en cas d'urgence, par
une consultation à domicile
des conseiller* municipaux
réalisé* I (Initiative du maire
par voie télégraphique sous
la contrôle du cbef de *ub-
division administrative. La
maire centralise le* répon*e*
et en dresse un procèa-verbal
qui eet tramcrit au regitm
de* délibération* du conseil. >

Tcxto aàoptê

– les articles L 121-6 à
L. 121-11 1
– l'article L. 121-12 sous
rtrw dt compUttr cet mrti-
da par l'aliiU» tulvmtt t
« Pour les commune* com

posées de plusieurs de* *ana
Ualaon* permanente* entre
ella*, la réunion du eon**ti
municipal peut être rempla
cée, en cas d'urgence, par
une conmltatioa k domicile
des conaalllen municipaux
réalitée à llnidativa du maire
par voie télégraphique *ooa
la contrôle du chef da la *ub-
division administrative. Le
maire central!*e le* réponse*
et en dresee un procèe-verbal
qui est tranacrit au regiatra
des délibération du con**U • j
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S* le eoateil municipal M
peut délibérer que lonque
la majorité det ombrât ta
exercice repréatntant au moins
la moitM des aaetiona de le
commune assistent à la rf»
nloo. SI, aprét la première
convocation, le conIMU mu
nicipal ne l'Mt paa réuni en
aombre iufflaant, une no»
valla convocation ait (ilta et
le oonsail municipal «a réu
nit huit jours aprts cette
convocation. A catta teconde
réunion, la délibération ect
valable quel qtae soit le nO»
bre des membres présents s
4* copie des délibération*

du consail municipal est
adressée au gouverneur dant
la délai de quinxa Joura.

Oécrat du 20 oui 1190 intd-
tuant dans Itt «abllata
menta fraaçait de lt>réfie
una commune ayant pour
chef-lieu Papeete.

Art. 42.

La conseil municipal est
toujours appelé k donner son
avis sur les objets suivantt :

t* les circonscriptions re-
latlves aux cultes ;

Art. L 121-38. – Le
conseil municipal est tou
jours appelé k donner son
avis sur tout let objeta pour
lesquais let lolt et rgUaieM
prescrivent un tel avit et
notamment tur let objets
suivante i

1* Let projeta d'alignement
et de nivellement dm nuit*
nationale* tt du ctumint
dUparltm*ntaux dans 1Inté
rieur dea villes, bourgt et
villages i

Art. 6.

Ln r, 4\ P, r et r
de l'article L. 121-28 ne sont
pas étendus au territoire de
la Polynésie française.

– les artkles L. 121-13 à
L. 121-231
– l'article L. 121-26 i

fexception dm troidtm» tt
dtrnim tllntmi
– l'article L. 121-27 »

– l'article L. 121-28 k
l'exception des î", 7* et 9*,
et sous réserva i

– dans le 1*, de rempla
cer lea mott t « des routet
nationalet et des chemina
départementaux » par les
mot* t « des roulse lerrlto-
riales » ;
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2* les circonscriptions re
latives A la distribution des
Mcours publies ;

S* les projets d'alignants*
de grand* voir* dans {Inté
rieur da U rowmiin» ;

4* l'uwiffUti du dont
et legs fait* aux établire
mente da charité at da bien-
faisancss
Y les autorisations d'à»

pruatar, d'acquérir, d'échanger,
d'aliéner, de plaider ou de
transigsr deaundéee par les

les fabriques des églises et
autres edmiaistrstioos prépo
sées ! l'entretien daa cubes

mialftrw tout nlariés
par l'Etal ou par la colonie ;
6* las budgets al laa oomp-

tas des établissements da rhit-
rité ou de bienfaisance j

7* les budgets at las coaaptaa
des fabriques at autres admi-

Taxte en rgueur
ea méuopols

Code du commun*

T Lm plms d'occupation
dm soi» prévus à l'article
L. 123-3 du Coda de l"uib»
nisms ;
y Les circonscriptions re

latives à la distribution des
sacours publics, à l'txoaptioo
des circonscriptions hospit»
liérest
4* La création 4m bureaux

4'aUa sodaUi

9* Lm MlMnatosi dm
committion* admlnbtrwtlvm
4m bureau ftida tocial* m»
lm empnmt» at lm cfcartga-
mmus tTa/fadation 4m locaux
ou objt immobilim ou mo
biliers (sur appart ;

6* Les budgets et les comp
tes des établissements de cha
rité et de bienfaisance, autres
que les bureaux d'aide sociale,
les autorisations d'acquérir,
d'aliéner, d'échanger, de plai
der ou de transiger demandées
par laadlts établissements, l'ac
ceptation des dons et legs qui
leur sont faits, sans préjudice
des dispositions des articles
22 des lois n* 70-1311 du
31 décambre 1970 et B* 7S-33S
du 30 juin 1973 ;

7* Lm dtmandn t'admit -
ilon au bénific* 4a tai4• eo-

Texte du projet da lai
Modifié

pat h lame iesdffaadia

Teste adapté

– dans le 2*, de rempla
cer les mots t e plana d'ooeu -
pation des sois • par les
mots i e plans d'unéna|e -
ment a ;
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nistrations préposées à l'en 
tretien des cultes dont les
ministres sont salariés par
l'État ou par la colonie. lors
qu'elles reçoivent de* secours
sur fonda communaux ;

8* la mode d'assiette, les
tarifs et la* règle* de percep
tion de l'octroi de mer ;

9* enfin, tous les objets sur
lesquels les conseillers* munici
paux sont appelés par les loi*
et règlements à donner leur
avis ou seront consultés par
l'administration coloniale.

Art. 39.

Expédition de toute délibé
ration sur un des objets énon
cés en l'article précédent est
immédiatement adressée par le
maire au gouverneur qui en
délivre ou fait délivrer récé
pissé.
La délibération est exécu

toire si , dans le* trente jours
qui suivent la data du récé
pissé, le gouverneur ne l'a pas
annulée, soit d'office pour vio
lation d'une disposition d'une

ciale dans les condition* pré
vues par le Code de la famille
et de l'aide sociale ;

8* Le classement des stations
prévues i l'article L. 142-2 ;

9* Les création* d'agglomé 
rations nouvelles conformé
ment aux dispositions de l'ar 
ticle L. 171-3 ;

10* En outre, il donne ton
avis sur les objets pour les
quels 11 est consulté par le
préfet .

Lorsque le conseil muni
cipal , à ce régulièrement re
quis et convoqué, refuse ou
néglige de donner avis, il peut
être pané outre.

Art. L. 121-50. – Expédi
tion de toute délibération est
adressée dan* la huitaine, par
le maire, à l'autorité supérieure
qui en délivre immédiatement
récépissé.

Faute de cette délivrance,
le point de départ du délai
de quinze jours , prévu I l'ar
ticle L. 121-31 , est fixé au
Jour de l'envoi de la délibéra
tion à l'autorité supérieure.

Au S*, le* termes « prévues
k l'article L. 142-2 » sont
supprimés.

Art. 4 .

Aux dispositions de l'article
L. 121-30 sont substituées les
dispositions suivantes :

« Expédition de toute déli
bération est adressée dans la
quinzaine par le maire au gou
verneur ou au chef de subdi
vision qui constate la réception
sur un registre et en délivre
immédiatement récépissé si be
soin est par vole télégraphique.
Toutefois si le» circonstancea
locales ne permettent pas de
respecter ce délai, l'envol de
la délibération doit être fait
dès qu'il est possible d'établir

– dans le f, de supprimer
les mots « prévues k l'article
L. 142-2 » :

– l'article L. 121-29 ;

– l'article L. 121-30 sous la
réserve que le délai pour l'ex
pédition de la délibération au
Haut-Commissaire ou au chef
de subdivision soit porté de
huit à quinze jours et que, si
les circonstances locales ne
permettent pas de le respecter,
l'envoi ait lieu dés qu'il est
possible d'établir une liaison
et que le récépissé puisse être
délivré par voie télégraphique ;
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Test* M vigueur
m Polynésie

Décret du 20 mai 1(90.

loi ou d'un règlement, toit sur
la réclamation de toute parti*
intéressée.

Toutefois, le gouverneur
peut suspendre l'exécution de
la délibération pendant un
autre délai de trente jours.

Art. 40.

Le conseil municipal déli
bère sur le* objet* suivants :

1* le budget de U commune
et, en général, toute» le* fa
cettai et dépenses, soit ordi
nalre*. soit extraordinaire* ;

2* le mode d'assiette, le*
tarif* et règle* de perception
de tout le* revenu* commu
naux, sauf l'octroi de mer ;

3* le* acquisitions, aliéna
tion* et échange* d* proprié
té* communale*, leur affec
tation aux différent» services
public*, et, en général, tout
c* qui intéresse leur conser
vation et leur amélioration )

Texte ▼<•••«
m métropole

Code des communes

Texte du projet de loi
modifié

par la lettre rectificative

une liaison. Faute de la déli
vrance du récépissé, I* point
de départ du délai prévu à
l'article L. 121-31 est fixé au
jour de l'envol de la délibéra
tion au gouverneur ou au
chef de subdivision adminis
trative ; ce délai est porté à
trente jours. »

Art. 37 .
(Dernier alinéa.)

Au délai de quinze jours
mentionné aux articles
L. 121-36, L. 121-31 , L. 212-4
est substitué un délai de tren
te jours.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

– l'article L. 121-31 , le dé
lai k compter duquel la délibé
ration est exécutoire de plein
droit étant porté de quinze
i trente jour» ;

– les articles L. 121-32 f
L. 121-33.

– l'article L. 121-36, l'en »
semble des délais Impartis
pour l'annulation des délibé
rations étant porté de quinze
jours à un moi* ;
– l'article L 121-37 ;

Propositions de la Commission
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4* la délimitation ou le
partage de biens Indivis an
tre les sections de la com
mune :

S* les conditions des baux
è ferme ou I loyer de biens
communaux dont la durée
exctde dix-huit ans, ainsi que
celle des baux des biens pris
k loyer par la commune,
quelle qu'en soit la durée ;

6* les projets de constnio-
tion, de grosse réparation et
de démolition, et, en général ,
tous les travaux à entrepren
dre, lorsque la dépense totale
afférente I ces projets ou
autres projets de même nature
adoptés, dans le même exer
cice, dépasse le cinquième du
revenu ordinaire de la com
mune ;

7* l'ouverture des rues et
places publiques et les projets
d'alignement de voirie muni
cipale ;

S* l'acceptation des dons et
legs faits à la commune et
aux établissements commu
naux, lorsqu'ils donnent lieu
à réclamation ;

9* les actions judiciaires et
transactions ;

10T l'établissement des mar
chés d'approvisionnement dans
la commune et tous les autres
objets sur lesquels les lois et
règlements appellent les
conseillers municipaux k déli
bérer.
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TexM M npMI
en Mpédl»

Art. 41 .

Les délibérations du conseil
municipal sur les objets énon
cés dans l'article précédent
sont exécutoire* lur l'appro
bation du gouverneur.

Art. 33.

Le conseil municipal peut
voter, dans la limite du maxi
mum fixé chaque année par
arrêté du gouverneur en
conseil privé, des contribu
tions extraordinaires n'excé
dant pas vingt-cinq centimes
pendant cinq années, pour en
effectuer le produit à des dé
penses extraordinaire* d'utili
té communale.

Il peut aui*i voter troi*
centimes extraordinaire* ex
clusivement affecté* aux che
mins vicinaux ordinaires.

Le conseil municipal vote
et règle par ses délibération*
les emprunts communaux
remboursables sur les centi
mes extraordinaires voté*
comme il vient d'être dit au
premier paragraphe du pré
sent article ou sur les ressour
ces ordinaires, quand l'amor-
tlMement, dans ce denier
cas, ne dépasse pas douze an
nées.
En cas de déuccord entre

le maire et le conseil munlci-

Texte en vigueur
M métropole

Code des communes

Art. L 12I-S8. – Sont éga
lement «oumlses I l'approba
tion par l'autorité compétente
les délibérations des conseils
municipaux sur les objets
suivants :

1* Les emprunts et autres
engagements à long ou k
moyen terme :

Lorsque le budget est sou
mis k approbation en appli
cation de l'article L. 121-37 ;

Lorsqu'il s'agit d'emprunt*
autres que ceux qui sont con
tractés auprès de la Caisse des
dépôts et consignations, des
caisse* d'épargne, du Crédit
foncier de France, des caisses
de Crédit agricole, du Fond*
forestier national , de la Caisse
de prêts aux organismes d'ha
bitation k loyer modéré, dot
Agences financières de bas
sin, de la Caisse d'aide k
l'équipement des collectivités
locales ou par son intermé
diaire , d'emprunts accordés
sur les ressources du fonds de
développement économique et
social , ou lorsqu'il s'agit
d'emprunts autres que ceux
contractés k des taux réels,
pour les durées et k des

Texte du pn)st de lot
Modifié

par la lettre reettfleadv*

Art. J.

Aux dispo*ltions de l'article
L. 121-38 sont substituées les
dispositions suivantes :

« Sont également soumises
k approbation par l'autorité
compétente les délibération*
des conseils municipaux sur
les objets suivants :

c 1* Les emprunts et au
tres engagement* k long ou
moyen terme :

« Lorsque le budget est
soumis k approbation en ap
plication de l'article l . 121-
37 ;

« Lorsqu'il s'agit d'em
prunts autre* que ceux qui
sont contractés auprès de la
Caisse des dépôts et consigna
tions et des caisse* d'épargne,
du Crédit foncier de France,
des caisses de Crédit agricole,
du Fonds forestier national , de
la Caisse de prêts aux orga
nismes d'habitation k loyer
modéré, de la Caisse centrale
de coopération économique,
de la Caisse d'aide k l'équipe
ment des collectivités locales
ou par son Intermédiaire ,
d'emprunts accordés sur les
ressourcee du Fonds dlnvea-
tistement pour le développe
ment économique et social , ou
lonqu'il s'agit d'emprunts
autres que ceux contractés k

Texte Méfié
pw l'AmaMe MttosMle

– l'article L. 121-38 k
l'excepiion du 4" et sous ré
serve des modifications sui
vantes :

La mention de « la Caisae
centrale de coopération éco
nomique » est ajouté* i la lit-
ta des établiatmtnts figurant
mu r ;
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pal, U délibération M sera
exécutoire qu'après l'appro-
batlon du gouverneur.
L'artkla 39 aat applicable

aux délibérations du conaeil
municipal prises dans ces
condition*.

Art . 56.

La conseil municipal vote ,
sauf approbation du gouver
neur en conseil privé :

1* les contribution* extra
ordinaires qui dépareraient
vingt-cinq centimes, sane ex
céder le maximum fixé par
la gouverneur, et dont la du
rée ne serait pas supérieure k
douta années ;

2* les emprunts remboursa
bles sur ces mêmes contribu
tions extraordinaires ou sur
les revenus ordinaires dans un
délai excédant douze années.

conditions types flxées par
décret en Conseil d'Etat ;

2* La garantie des em
prunts, sauf ceux qui sont
contractés par les établisse
ments publics communaux ou
intercommunaux, départemen
taux ou interdépartementaux,
ou les syndicats mixtes , et
ceux qui sont contracté* dans
lee conditions fixées par ar
rêté des ministres de l'Inté
rieur, de l'Economie et des
Finances, chargés de l'Equipe
ment et du Logement, par les
organisme* d'habitation à
loyer modéré et les sociétés
de crédit ImmobIMci ;
3* Les surtaxes locales tem

poraires perçues au profit des
communes ;

4* LM droiti de port perçus
au profit d*s communes ;

3* Les échelles de traitement
du personnel communal outres
que celltt qui sont prévues à
l'artiel * 510 du Coda de l'ad 
ministration communale ;
6* LIntervention des com

munes dans le domaine in
dustriel et commercial, notam
ment leur participation dana
des sociétés, k moins que, dana
le cas d'une exploitation en
régie, le règlement intérieur
soit conforme k un règlement
type ou, dans le cas d'une
concession, le cahier des char
ges soit conforme k un cahier
des charges typa ;

des taux réels, pour dea du
rées et k des conditions types
fixées par décret en Conseil
d'Etat .

« 2* La garantie dee em
prunts, sauf ceux qui sont
contractés par les établlsse-
ments publics communaux ou
Intercommunaux .

« 3* L*s taxas *t surtaxes
temporaires dont la perc*ption
est réguliirement autorité*
lorsque leur quotité «xctde le
maximum prévu par arrêté du
Gouverneur pris en conseil de
gouverntment.

« 4* Le statut et les échelles
de traitement du personnel
communal .

« 5* L'intervention des com
munes dans le domaine indus
triel et commercial , notam
ment leur participation dans
les sociétés, k moins que, dans
le cas d'une exploitation en
régie, le règlement Intérieur
soit conforme k un règlement
type, ou dans le cas d'une
concession, le cahier des
charges soit conforme k un
cahier des charges types.

La rédaction du 3* est la
suivante i

* 3* La statut et les échelles
de traitement du personnel
communal » ;
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m PolynMa

Art. 14.
(Premier allnéa.)

La main et In adjoint* sont
élus conformément à l'article
SS du Code de l'administra 
tion communale. La nombre
des adjoints à élire dans cha
que commune est celui fixé
par l'article 93 dudlt Code.

Art. ».

Les maires et adjoints, après
avoir été entendus ou Invités
A fournir des explications écri
tes sur les faits qui leur sont
reprochés, peuvent être sus
pendus par un arrêté du gou
verneur pour un temp* qui
n'excédera pu deux moi*.
Ils ne peuvent être révoqué*

que par décret, suivant la
même procédure.
Les «frétés de suspension et

les décrets de révocation doi-

Том м Ирииг
м мймрок

Code des communes

7* L'établlMement ou le*
changements de foira* et mar
chés autres que les simples
marchés d'appiovidomament ;
8* Le* délibérations «ou-

mises k approbation ou auto-
risatlon en vertu de toute autre
dl*position législative.

Tn» du projet de M
modifié

par la lettre notificative

« 0* L'établinement ou les
changements de folrm et ma*
chés autre* que les simples
marché* d'approvMonnemnt.

€ 7* Les délibérations sou
mises à approbatk» ou auto
risation en vertu de toute autre
disposltion légUlative. »

Texte adopté
par l'Aamblée Mtic–h

– l'article L. 121-39.

II . – Chapitre 11.

Mair** et adjoints :

– les articles L. 122-1 à
L. 122-14 ;

– l'articl* L 123-15 tout la
réserve que la durée maximal'*
de la sutpemion susceptibl*
d'étr* prononcée par l* Haut-
Commissaire soit portée d* un
à deux moi»;
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vent Mre motivée. La recours
contentieux exercé contre eux
est jugé comme une aff
urgente et Mns frais I 0 est
dispensé du timbre et du mi
nistère d'un avocat.
La révocation emporte de

plein droit l'inéliglbllité aux
fonctions de maire et à celles
d'adjoint pendant une année
I dater du décret de révuca
tion, I moins qu'il ne soit pro
cédé auparavant au renouvel
lement général des conseils
municipaux.

Art. L 122-16. – Au cas
prévu et réglé par l'artkle
L 121-5, le président et, à
son défaut, le vice-président
de la délégation spéciale rem
plit les fonctions de maire.
Se* pouvoirs prennent fin
dès llnstallation du nouveau
conseil.

Art. L 122-18. – L"hono-
rariat est jonféré par l* pré-
fei aux anciens maire* et
adjoint* qui ont exeroé des
fonctions municipales pen
dant au moins vingt-quatre
ans, dans la même commune.
Sont comptés pour une du
rée de six ans les mandat*
municipaux qui, par suite de
dispositions législatives, ont
eu une durée inférieure I
six ans, 4 condition qu'elle
ait été supérieure è cinq ans.

Art . 9.

A l'article L. 122-16, aux
termes « prévu par l'article
L. 121-9 » sont substitués
les termes « prévu par l'ar
ticle 13 de la loi n* 71-1028
du 24 décembre 1971 su»
visée ».

Art . 32 .

Llionorariat est conféré par
le gouverneur aux anciens
malres et adjoints qui ont
exercé des fonctions muni
cipales pendant au moins
vingt-quatre ans dans la même
commune.

Pour l'application de cette
disposition sont compté* pour
une durée de six ans lea
mandats municipaux qui, par
suite de dispositions législa
tives, ont eu une durée
inférieure à six ans k con
dition qu'elle ait été supé
rieure à cinq an*.

– les articles L. 122-16
et 122-17 :

– l'article L. 122-18 sous
la réserve qu« la duré* mini
mal» du mandats munici
paux soft réduit« de cinq i
quatre ans ;



Tutu m Tlgm
m ■lmp»l*

Code des commune*

Llononriat ne peut être
ntusé ou retiré par le prêt*
que d ltntér–é * fait
l'objet d'une condamnation
«1traînant llnéligibUlté.
L'bonorariat des maires et

adjoints n'est awor d'aucun
avantage financier. Imputa
ble sur le budget communal.

Texte é» proj* de M

par la lettre imHliih*

fhonorariat ne peut 4tre
refus4 ou retiré par le gou
verneur que *1 l'intéreMé a
fait l'ob) d'une condamna
tion entraînant llnéligibllitd.
fhonorariat des maires et

adjoint* n'est ueorti d'aucun
avantage financier Imputable
sur le budget communal .

Teste adopté

– l'article L. 122-19 tous
la réterva gua l» 9* toit ré
digé da la façon tuivanta :

« 9* da prtndrt tout I»
contrôla du contill munici
pal tOUtO» matuns nfc»
mim i la dmtructkm dot
animaux nuUblm conformé-
manl i la régltmanlatkm an
vigueur » ;
– le* article* L. 122-20

k L. 122-23 ;
– l'article L. 122-24 «ou*

réttrvt da la tupprmion dot
mou « conformément i Par
tiel* 16 du Coda da procé
dure pénal» » ;
– le* article* L. 122-29

k L. 122-29.

III . – Chapitra III.

IndamnitH ai réglma da re
traita dm titulaire» da car-
laine* fonction» munici
pal*»

– l'article L. 123-1 ;
– rartida L 123-2 tou» la

rétarva gu"i ralinéa 2 la réfé-

–
48
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Art. L. 123-4. – Le* Indem
nité* maximale* pour l'exer
cice effectif des fonction* de
naire et adjoint de* commune*,
de président et membres de
délégation* spéciales faisant
fonction d'adjoint, de membre*
de certain* conseil* munici
paux «ont fixée* par décret
en Conseil d'État par réfé
rence aux indice* de* traite
ment* de la fonction publique.

Le* dispositions du présent
article *ont applicable* de
plein droit dan* toute* le*
commune* ; le* indemnité*
ainsi prévue* constituent pour
celles-ci une dépense obliga
toire .

Art. L. 123-10. – Le* maire*
et adjoint* qui reçoivent une
Indemnité de fonction* par
application de* disposition* de
la section III du présent cha
pitre bénéficient d'un régime

Art. 10.

Aux disposition* de l'article
L. 123-4 sont substituées les
dispositions suivante* :

« Le* maire* et adjoint* de
commune*, le* présidents et
le* membre* des délégation*
•pédale* faisant fonction d'ad
joint ont droit à des indem
nité* pour l'exercice effectif de
leur* fonctions.
« Un arrêté du*Gouverneur

fixe le montant maximum de
ce* indemnité* par référence
aux indice* des corps de fonc
tionnaire* de l'État pour l'ad
ministration de la Polynésie
française.

« Les disposition* du pré
sent article sont applicable* de
plein droit dan* toute* le* com
munes ; le* indemnité* ainsi
prévue* constituent pour celle»
cl une dépense obligatoire ».

Art . 30.

Les maire* et adjoint* de*
commune* de Polynésie fran
çaise qui reçoivent une indem
nité de fonction par applica
tion de l'article L. 123-4 ( 1*
alinéa) du Code de* com

rence aux fonctionnaire des
corps de l'État pour l'adminis 
tration de la Polynésie fron
çait* du groupa I toit substi-
tuée à celle dot fonctionnaire
d* l'Etat appartenant au grou
pe I :
– l'article L. 123-3 ;

– l'article L. 123-4 tout la
réserve que la montant maxi
mal d* ce» Indemnité* de fonc
tion toit fixé par arrêté du
Haut-Commissaire faisant ré
férence aux indices des fonc
tionnaires dot corps de l'État
pour l'administration d* la
Polynésie français* ;

– le* article* L. 123-6 a
L. 123-9 :

– l'article L. 123-10 tout
réserve de la suppression de
la référence à l'article L. 4 du
Cade de sécurité sociale ;

S
énat

181

.
–

4
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Texte m vigueur
en Polynésie

Texte m vigueur
en métropole

Code des commune*

de retrait* par affiliation tu
régime complémentaire de re
traite institué au profit de*
gents non titulaires des collec
tivité* publique* en applica
tion de l'article L. 4 du Code
de la sécurité sociale.

Art. L. 123-11. – La* coti
sation* de* commun** et celles
de* maire* et adjoint* sont cal
culée* sur le montant des in
demnités effectivement per
çue!, au titre des dispositions
de la section III du prêtent
chapitra par le* maires et ad
jointe intéressés.
Le* cotisation* de* commu

ne* constituent pour celles-ci
un* dépense obligatoire ; celle*
de* maires et adjointe ont un
caractère personnel et obliga
toire.

Art. L. 123-12. – Le* pen
sion* versées en exécution des
dispositions de la présente sec
tion *ont cumulables sans limi
tation avec toute* autres pen
sions ou retraites.

Art. L. 123-13. – Un décret
fixe les conditions dans les
quelles sont pris en compte
les services rendus par les
maires et adjoints.

Texte du projet de loi
modifié

par la lettre rectificative

munes, tel qu'il eu rendu
applicable dans le territoire de
la Polynésie française, bénéfi
cient d'un régime de retraite
par affiliation au régime com
plémentaire de retraita Institué
au profit des agents non titu
laire* de* collectivité* publi
que*.

Le* cotisation* des com
munes et celles des maire* et
adjoint* sont calculée* sur la
montant des indemnités effec
tivement perçues, au titre de
l'article précité du Code des
communes, par les maires et
adjoint* intéressés.

Le* cotisations des com
munes constituent pour celles-
ci une dépense obligatoire |
celles des maire* et adjoint*
ont un caractère personnel et
obligatoire.

Ce* pension* «ont cumula
ble* «an* limite avec toute*
autre* pensions et retraite*.

An. SI .

Un décret fixera les moda
lités d'application de l'article
30 ci-dessus, et notamment
les conditions dans lesquelles
seront pris en compte les ser
vices rendus par les maires
et adjoints.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

– Ut article* L. 123-11 »
L. 123-13.

Propositions
de In Comaslésion
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municipale • pour objet d 'sa
turer le bon ordre, la tûreté,
la «écurité et la salubrité pu
blique*. Elle comprend no
tamment :

1* Tout ce qui intéreue la
tûreté et la commodité du
pauage dan* le* rues, quaii,
place* et voie* publique*, ce
qui comprend le nettoiement ,
l'éclairage, l'enlèvement de*
encombrement*, la démolition
ou la réparation de* édifice»
menaçant ruine, l'interdiction
de rien exponer aux fenêtre*
ou autre* partie* de* édifice*
qui pulue nuire prr M chuta
ou celle de rien jeter qui
puiue endommager le* paa-
unu ou cacier île* exhalat
ion* nuitible* ;

Art. 12.

La* T, V et T de itrticU
L. 131-2 ne *oot pa* étendu*
au territoire de la Polynésie
francatte.

IV. – Chapitre IV.

Dispotitiont applicabU» en
période de mobilitation tt
en tempt de guerre ;
– If* article* L. 124-1 à

L. 124-4.

Article premier quater
(nouveau).

Au Livre premier, titre III
« Police », sont applicable :

I. – Chapitrt prtmier.

Ditpotitiont général** :

– tartidt L. IJM ;

– l'article L. 151-2. à
l'exception du 9* et *oui ré
•erve de compléter l'article
par l'alinéa tuivant : • Un
arrêté du Haut-Commistairt
détermine dan* quelle* condi
tion* le* iervice* de police
d'Etat et le* tervice* de la
gendarmerie doivent obtem
pérer aux réquisition* du
maire. »

Article premier quaitr
(nouveau).

San* modification.
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Texte M vigueur
M Polynésie

Texte M II|IeWI
ea métropole

Code de* commune*

2* Le loin de réprimer
le* atteinte* i la tranquillité
publique, telle* que Ut rixe*
ri diiputn accompagné**
d'ameutement dont Ut mm,
U tumulte excité dan* le*
lieux d'attemblée publique,
Irt attroupement!, Ut bruill
et rauemblementt nocturne*
qui troublent U repoe det
habitant« *t tout actif de
nature 4 eompromettre U
tranquilité publiqul ;
V La maintien du bon

ordn dan* le* endroit* où
U te lait de grand* nutem-
blement* d'hommet. tell que
le* foire*, marché*, réjouit-
tance* et cérémonie* publi
que*. ipectade*. jeux, ca/ét,
églite* et autre* lUux pu
blia ;

4* Le mode de tnniport
de* penonne* décédée*, le*
Inhumation* et le* exhuma
tions, le maintien du bon
ordre et de la décence dan*
le* cimetière*, tan» qu'il «oit
permi* d'établir de* diitinc-

TexM du projet de loi
Modifié

par la lettre rectificative

Il ctt ajouté à l'article pré
cité quatre alinéa* rédigé*
comme tuit :

« Toutefois le gouverneur
dan* la commune de Papeete
et le* chef* de subdivision
«ont «eu!» chargé* du main
tien de l'ordre public , il*
•ont notamment chargé* :

« – de réprimer le* attein
te* k la tranquillité publique
telle* que le* rixe* et di*pu
te* accompagnée* d'ameu te
ntent dan* le* rue*, le tu
multe excité dan* le* lieux
d'assemblé* publique, le*
attroupement*, le* bruit* et
rassemblement* nocturne* qui
troublent le repoe de* habi
tant* et tou* acte* de nature
I compromettre la tranquil
lité publique ;

« – de maintenir le bon
ordre dan* le* endroit* où
*e fait de grand* rasiemble-
menti d'homme* tel* que le*
foire*, marché*, réjouituncet
et cérémonie* publique*, *pec-
tacle*, jeux, café*, église* et
autre* lieux public* ;

« Un arrêté du gouver
neur déterminera, dan* le*
commune* cù a été indituée
la police d'Etat, dan* quelle*
condition* le* service* de
police devront obtempérer
aux réquisition* du maire en

Tua «lopté
par l'A*eetblée aationale

Prnpneitfaii
de la Cneiilnloa
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lion* ou des prescription*
particulière* k raison de*
croyance* ou du culte du
défunt, ou de* circonstances
qui ont accompagné M mort ;

S* L'Inspection sur la fidé
lité du débit de* dentée* qui
te vendent au poids ou I
la mesure , et sur la salubrité
de* comestibles exposé* en
vent* ;

6* Le Min de prévenir,
par de* précaution* conve
nable*, et de faire cesser,
par la distribution de* se
coure nécessaires, le* acci
dent* et le* fléaux calami
teux, tel* que le* incendie*,
le* inondation*, le* rupture*
de digue*, le* éboulements
de terre ou de rocher», le*
avalanche* ou autre* acci
dent* naturel*, le* maladie*
épidémique* ou contagieuse*,
le* épizootie*, de pourvoir
d'urgence à toute* le* me
sures d'assistance et de se-
cour* et, s'il y a lieu, de
provoquer l'intervention de
l'administration supérieure ;

7* Le loin de prendre pro
visoirement le* mesures néces
saires contre le* aliéné* dont
l'état pourrait compromettre
la morale publique, la sécu
rité de» personne* ou la
conservation de* propriété* ;

8* La soin d'obvier ou de
remédier aux événement* fâ
cheux qui pourraient être
occasionné* par la divaga
tion de* animaux malfaisants
ou féroce* ;

9* u soin dé réglementer
la fermeture annuelle des

ce qui concerne le* matière*
de sa compétence. •
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Tesse m vigueur
M Polynésie

Texte M vigueur
métropole

Code do commune*

boulangeries, lorsque cette
fermeture est rendue néces
saire pour l'application d* la
législation sur In congé»
payé*. après consultation des
organisations patronale! et
ouvrières, manière t mou
rir I* ravitaillement da Ut
population.

Art. L ISIS. – La maire
peut, moyennant le paiement
da droit! fixé* par un tarif
dûment établi , donner de*
permis de stationnement ou
de dépôt temporaire sur te
vole publique, sur la* rivières,
port« ai tquais fluviaux et au
tre* lieux public*, «ou* réser
ve qu'il ait été reconnu que
leur délivrance peut avoir
lieu tan* gêner la voie publi
que. la navigation, la circula
tion et la liberté du com
merce.

Le* alignement* indivi
duel*, le* autorisations de bâ
tir, le* autre* permissions de
voirie *ont délivré* par l'au

Texte du projet de loi
modifié

par la lettre rectificative

Art . 13.

A l'alinéa premier de l'arti
cle L. 131-5 le* terme* « la
navigation » et « sur le* riviè
re*. port* et quai* fluviaux »
(ont supprimé*.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

– l'article L. 131-3 dans la
rédaction suivante : • La mai-
ra t la police de la circula-
lion sur la» routes territoria
les et lai voie* de communi
cation à l'intérieur des agglo
mération*. »

– l'article L. 131-4 :

– l'article L. 131-3 (ou*
réserve de supprimer au pre
mier alinéa de cet article le*
terme* « sur le* rivière*,
port* et quai* fluviaux »
ainsi que « la navigation. » ;

Propositions
de la Commission
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torité supérieure, après que le
maire a donné son avis dan*
le cas où U ne lui appartient
pat de le* délivrer par lui-
même.

Art. L. – Les pou
voir* qui appartiennent au
maire, en vertu de l'article
L. 131-2, ne font pu obstacle
au droit du préfet de prendre
pour toutes les communes du
département ou plusieurs d'en
tre elle*, et dans tous les cas
où 11 n'y aurait pas été pourvu
par les autorités municipales,
toutes mesures relatives au
maintien de la salubrité, de la
sûreté et de la tranquillité pu
bliques.
Ce droit ne peut être exercé

par le préfet k l'égard d'une
seule commune qu'après une
mise en demeure au maire tes
tée sans résultat.
Quand le maintien de l'or

dre est menacé dam deux ou
plusieurs communes limitro
phe», le préfet peut, par arrêté
motivé, se substituer aux mai
res intéressés pour exercer les
pouvoirs de police prévus aux
r et 3* de l'article L. 131-2.

Art. 14 .

Aux dispositions de l'article
L. 131-13 sont substituées les
dispositions suivantes s

« Les pouvoirs qui appar
tiennent au maire en vertu de
l'article L. 131-2 tel qu'il est
rendu applicable dans le terri
toire de la Polynésie française
ne font pu obstacle au droit
du Gouverneur de prendre
pour toutes les communes du
territoire ou plusieurs d'entre
elles, et dans tous les eu où
Il n'y aurait pu été pourvu
par les autorités municipales,
toutes mesures relatives au
maintien de la salubrité et de
la sûreté. Ce droit ne peut
être exercé à l'égard d'une
seule commune qu'après une
mise en demeure restée sans
résultat »

– les articles L. 131-6 k
L. 131-12 A l'exception, en ce
qui concerne ce «fermer arti
cle, de* mot* s « qui doit M
conformer aux instructions
ministérielles. » j

– les articles L. 131-13 et
L. 131-14.
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Texte M
en Polynésie

Loi du 24 décembre 1971 .

Texte m vigueur
en métropole

Texte du projet de M
modifié

par la lettre rectificative

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

II . – Chapitre //.

Dispositions particulière» i
– le» article* L. 132-1 et

L. 132-2 ;
– l'article L. 132-3 tout

réserve qu« la référence aux
disposition» législatives et
réglementaires en vigueur
soit substitué* à celle du
Code de procédure pénale ;
– l'article L 132-4 ;
– le* article* L. 132-6 k

L. 132-9 ;
– l'article L. 132-10 étant

précité qu* les conditions d*
contribution dis commun*»
dan» lesquelles a été Institué*
la polie* d'État sont détermi
né*» par arrêté du Haut-
Commissaire.

III . – Chapitre III.

Responsabilité
dm communes ;

– le* article* L. 133-1 k
L. 133-6 ;
– l'article L. 1334.

Article premier quinquies
(nouveau).

Au Livre premier, titre V
• Intérêt* propre* k cer
taines catégorie* d'habi
tant* », sont applicables :

Propositions
d* la Commission

Article premier quinquies
(nouveau).

San* modification.
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Art. 3 .

Le* commune* créées en
application de la présente loi
sont formées k partir d'un
ou de plusieurs districts.
Lorsqu'une commune est

composée de plusieurs dis
tricts, ceux-ci sont transfor
mé* en sections de commu
nes. Sous réserve de l'appli
cation des dispositions des
article* S, 12 , 14 et 16 de
la présente loi , l'organisation
et le fonctionnement de ces
sections sont déterminées par
décret en Conseil d'État ( 1 ).
après consultation de l'assem
blée territoriale .

Art . 12.

Le nombre des conseiller*
municipaux k élire dans cha
que commune est fixé con
formément I l'article 16 du
Code de l'administration
communale .

Art . 14.

Le maire et les adjoint*
sont élu* conformément k
l'article 58 du Code de l'ad
ministration communale. Le
nombre des adjoint* k élire
dans chaque commune est
celui fixé par l'article 33
dudit Code.

Toutefois, dans les com
munes qui sont, en applica
tion de l'article 3 de la pré-

I. – Chapitre premier.

Section de commune :

– les articles L. 151-1 i
L. 151-14.

II . – Chapitre III.

Communes associées :

– l'article L. 153-1 à l'ex
ception du 4" ;

– l'article L. 153-2 tout
réserve qu'au deuxième ali
néa l'élection du maire dé

( I ) Voir annexe au rapport n* II .
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Texte m vigueur
en Polynésie

Loi du 24 décembre 1971 .

sente loi , composées de plu
sieurs sections, il y a un
adjoint par section.. Lor»
qu'une section n'élit qu'un
conseiller municipal , celui-cl
est de droit adjoint de la
section. Dan* le cas con
traire, l'adjoint est élu par
et parmi le* conseillers mu
nicipaux de la section dans
les conditions fixées par les
alinéa* 2 et S de l'article 58
du Coda de l'administration
communale.

Le* adjoint* visés i l'alinéa
précédent (ont , dans leurs
sections respective*, chargé*
de la publication et de l'exé
cution des loi* et règlements
de police ainsi que de la
conservation du domaine pu
blic. Ik remplissent le* fonc
tion* d'officier d'état civil et
de polio* judiciaire. Ils peu
vent recevoir d'autres attri
bution* dans le* conditions
prévues à l'article S , ali
néa 2, de la prêtent* loi .
Dans les «action* de com

mune* n'ayant qu'un con-
teiller k élire , i* conseiller
municipal sera assisté d'un
conseil consultatif élu. Un
décret fixera les conditions
d'application de cette me
sure .

Texte en vigueur
en métropole

Code des commune*

Texte du projet de loi
modifié

par la lettre rectificative

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

ligué m fasse parmi let con
seiller» de la section dans
les conditions prévues par
l'article L. 122-3 ;

– les articles L. 153-3 à
L. 153-8.

Proposition
de la Commission
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Art. 11 .

La création, l'organisation
et le fonctionnement des syn
dicats de commune* *ont «ou-
mis aux dispositions des arti
cles ! 4 « k 131 du Code de
l'administration communale .
Le gouverneur est substitué
au préfet pour l'application de
ces dispositions.

(Voir art . 1 ". 6* al.)

Article premier aortes
(nouveau).

Au Livre premier, titre VI ,
« Intérêt* communs k plusieurs
communes », sont applicable :

I. – Chapitre premier.

Ententes et conférences
intercommunales :

– le* articles L. 161-1 à
L. 161-3 .

II . – Chapitre II.

Biens et droit» indivis
entre plusieurs communes :

– les article* L. 162-1 k
L. 162-3 .

III . – Chapitre III.

Syndicats de communes :

– les articles L. 163-1 à
L. 163-18 sous réserve des
mesures d'adaptation prises en
tant que de besoin par décret.

IV. – Chapitré IV.

Districts :

– les articles L. 164-1 i
L. 1644.

Article premier textes
(nouveau).

San* modification.
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Texte en vigueur
en Polynésie

Loi du 24 décembre 1971 .

Art. 7.

Le budget communal est
dressé en section de fonc
tionnement et «action d'inves
tissement , tant en recettes
qu'en dépenses.

Décret du 20 mal 1890.

Texte en vigueur
en Métropole

Code des communes

Texte du projet de loi
modifié

par la lettre rectificative

(Voir art . I", S* al.)

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

V. – Chapitre VI.

Syndicats mixtes ;

– In article* L. 166-1 à
L. 166-5.

Article premier septies
(nouveau).

Au Livre 11 « Finance* com
munale* », litre premier • Bud
get » ton! applicable! :

I. – Chapitre premier.

Dispositions générale» ;

– le* article* L 211-1 et
L. 211-2 ;
– l'article L. 211 -3 sous ré

serve de substituer un arrêté
du Haut-Commissaire à l'ar 
rêté interministériel.

II . – Chapitre II.

Vole et règlement :

– le* article* L. 212-1 t
L. 212-14 à l'exception de
l'article L. 212-12 .

Article premier octies
(nouveau).

Au Livre II , titre II « Dé
pense* » sont applicable* :
– l'article 221-1 ;

Propositions
de la Commission

Article premier septies
(nouveau).

San modification.

Article premier orties
(nouveau).

Sans modification.
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CHAPITRE VII

DM dépenses et recettes
des budgets de la commune.

Art . 46.

Les dépenses des commu
nes sont obligatoire* ou facul
tatives.

Sont obligatoires le* dépen
ses suivantes :

I * l'entretien de l'hôtel de
ville ou du local affecté k
la mairie ;

2* les frais de bureau ou
d'impression par le service de
la commune ;

3* l'abonnement au Bulle
tin des Lois ;

4* les frais de recensement
de la population ;

5* les frais des registres de
I état civil et la portion des
tables décennales k la charge
de la commune ;

6* les frais de perception
des recettes municipales ;

7* les pensions des em
ployés municipaux ;

8* les frais de loyer et de
réparation du local de la jus
tice de paix , ainsi que ceux
d'achat et d'entretien de son
mobilier ;

Art. L. 221-2. – Les dé
penses obligatoires compren
nent notamment i

I * L'entretien de l'hôtel de
ville ou, si la commune n'en
possède pu, la location d'une
maison ou d'une salle pour en
tenir lieu ;
2* Les frais de bureau et

d'Impression pour le service
de la commune, les frais de
conservation des archives
communales et du recueil des
actes administratifs du dépar
tement et, pour les commu
nes chefs-lieux de canton, les
frais de conservation du
Journal officiel.

Art. H.

Aux dispositions de l'arti
cle L. 221-2 sont substituées
les dispositions suivantes :

« Sont obligatoires pour les
communes les dépenses sui
vantes t

« I * L'entretien de l'hôtel
de ville ou, si la commune
n'en possède pas, la location
d'une maison ou d'une salle
pour en tenir lieu.
« 2* Les frai* de bureau

et d'impression pour le ser
vie* de la commune, lM frais
de conservation des archives
communales et du Journal
officiel de la Polynésie fran
çaise, et, pour Papeete et les
communes chefs-lieux de sub
division, les frais de conser
vation du Journal officiel de
la République française.

– l'article L. 221-2, la liste
lies dépenses obligatoiret étant
constituée par celles énumé
rées aux r . 2°, 3° . 4°, 6° . r ,
F , r , tir , 13° . re\ 19°, 21°,
25° , 26' et 27*. et sous les
modification$ suivantes :

– au 2*. la mention du
« Journal officiel de la Poly
nésie française • est substituée
k celle du « recueil des actes
administratifs du départ»
ment » et celle de Papeete et
des communes chefs-lieux de
subdivision k celle des com
munes chefs-lieux de cantons ;
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Texte ra vigueur
«• Polynésie

9* les dépenses de la garde
nationale ou des milices tel
les qu'elles .ont déterminée*
par les règlements ;

Texte m vigueur
m métropole

Code des communes

7* Les dépenses de per
sonnel et de matériel relatives
au service de secours et de
défense contre l'incendie , le
dit service étant organisé
dans le cadre communal, in
tercommunal ou départemen
tal ;

13* Les frais de livret de
famille ;

3* Les indemnités de fonc
tions des magistrats munici
paux et les cotisations des
communes au régime de re
trait* des maires et adjoints ;

4* La rémunération des
agents communaux ;

S* La cotisation au budget
du centre de formation du
personnel communal :
6* Les traitements et autres

frais de personnel de la p»
lice municipale et rurale et
pour la commune dont la
police est étatisée le contin
gent assigné conformément k
la loi ;

Tmm du projet de loi
modifié

par la lettre rectificative

« I* Les dépenses de per
sonnel et de matériel relati
ve* au service de secours et
de défense contre l'incendie,
ledit service étant organisé
dans le cadre communal , in
tercommunal ou territorial .

• 4* Les frais de livret de
famille .

« S* Les traitements et au
tres frais de personnel de la
police municipale et rurale
et pour la commune dont la
police est étatisée le contin
gent assigné conformément k
la loi .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
de la Commission
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S* Le» pension* à la charge
de la commune lorsqu'elles
ont été régulièrement liqui
dées et approuvée* ;

9* Les dépenses relatives à
l'instruction publique confor
mément aux loin

10* Les dépenses résultant
de l'application de l'article 80
du Code de la mutualité ;

1 1 * Les contingents assignés
i la commune dans les dé
penses d'aide sociale confor
mément aux dispositions du
titre IV du Code de la fa
mille et de l'aide sociale ;

12* Les dépenses des ser
vices municipaux de désin
fection et de* bureaux muni
cipaux d'hygiène dans les
conditions prévues par le ti
tre premier du Livre I du
Code de la santé publique et
l'article 190 du Code de la
famille et de l'aide sociale :

14* Lei frais de loyer et de
réparation du local du tri
bunal d'instance, ainsi que
ceux d'achat et d'entretien
de son mobilier dans les com
munes sièges de ce tribunal ;

IV Les dépenses des con
seils de prud'hommes men
tionnées à l'article L. 51- IO-2
du Code du travail pour les
communes comprises dans la
circonscription de leur juri
diction et proportionnelle
ment au nombre des électeurs
inscrits sur les listes électo
rales spéciales à l'élection ;

• 6* Le* pensions k la
charge de la commune lors
qu'elle* ont été régulièrement
liquidées et approuvées.

« 7* Le* dépenses de* ter-
vices municipaux de désinfec
tion et des bureaux munici
paux d'hygiène dans les con
ditions prévues par la régle
mentation territoriale en vi
gueur.
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Texte M vigueur
en Polynésie

Décret du 20 mal 1890.

10* les dépense* de l'In*-
truction publique, conformé
ment aux règlements ;
II* l'indemnité de loge

ment aux curés et desservants
et autres ministres des culte*
salariés par l'État ou la co
lonie , lorsqu'il n'existe pas de
bâtiment affecté k leur loge
ment ;

12* les secours aux fabri
ques des églises et autres ad
ministration* préposée* aux
cultes dont les ministres sont
salariés par l'État ou la colo
nie , en cas d'insuffisance de
leurs revenus justifiée par
leurs comptes et budgets ;
IV le contingent assigné à

la commune, conformément
au règlement , dans la dé
pense des enfants assistés ;

14* les grosses réparations
aux édifices communaux, sauf
l'exécution des loi* et règle
ments spéciaux concernant
les bâtiments militaire* et les
édifices consacrés aux cultes ;
IV la clôture des cimetiè

res. leur entretien et leur
translation dans les cas dé
terminés par les lois et rè
glement* ;
16' les frais des plans

d'alignement ;
17* les frais et dépenses du

Conseil des prud'homme* et
les menus frais de la Cham
bre de commerce ;

Texte en vigueur
en métropole

Code des communes

16* La clôture de* cime
tière*, leur entretien et leur
translation dans les cas déter
minés par le titre VII du Li
vre III du Code de l'admi
nistration communale et Un
règlements d'administration
publique ;

17* La dépense relative au
fonctionnement et 4 l'entre 
tien des stations d'épuration
de ses eaux usées ;

18* Les dépenses de pros
pections, traitements, travaux
et contrôles nécessaires à l'ac
tion de lutte contre les mous
tiques conformément à l'arti 
cle premier de la loi n" 64-
1245 du 16 décembre 1964 et
i l'article 63 de la loi n° 74-
1129 du 30 décembre 1974 ;
19' Les frais d'établisse

ment et de conservation des
plan* d'alignement et de ni
vellement , tous la réserve pré
vue par l'article L. 121-2 du
Code de l'urbanisme ;
20* La part contributive de

la commune aux dépenses de
la rénovation du cadastre au
cas d'exécution à la demande
du conseil municipal ;

22* Les dépenses d'entre
tien et de conservation en bon
état des ouvrages exécutés en
application des articles 173 à
178 du Code rural ;

Texte du projet de loi
Modifié

par la lettre rectificative

€ S* La clôture des cime
tières, leur entretien et leur
translation.

« 9* Le* frais d'établisse
ment et de conservation de*
plans d'alignement et de ni
vellement dans les condition*
prévues par la réglementation
territoriale en vigueur.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions

– au 16° , les mots « dans
les cas déterminés par le ti
tre VI du Livre III du Code
de l'administration commu
nale et les règlements d'ad
ministration publique » sont
supprimés ;

– au 19° , les mots « dans
les conditions prévues par les
règlements en vigueur • soit
substitués aux mots « sous
la réserve prévue par l'article
L. 121-2 du Code de l'urba
nisme » ;
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11* m contribution* et
prélèvement! établi* par le*
règlements sur le* bien* et
revenus communaux t

19* l'acquittement de* det
tes exigible*, et généralement
toute* le* autres dépense* mi
le* k la charge de la com
mune par une disposition
•pédale.

Toutes dépenses autres que
le* précédentes sont faculta
tive*.

21* Lu dépenses normales
d'entretien ai d* conservation
an bon état des ouvrages exé
cutés an application du ar
ticles premier 4 4 da la loi
n* 73-624 du 10 juillet 1971 ;
24* Ut dépenses résultant

d» l'entretien du biens autres
qua ceux mentionnés au 21' ,
transférés à la commune par
application d* l'article L. 318-2
du Code de l'urbanisme et qui
ont été déclarées obligatoire
par décret du Conseil d'État ;
25* Le* prélèvement» et con

tribution* établis par les loi*
sur le* bien* et revenus com
munaux |

26* L'acquittement de*
dettes exigible* )

21* Le* dépenses d'entretien
de* voies communale*:

27* Le* dépenses occasion
nées par l'application de l'ar
ticle L. 122-14 ;

28* Let dépenses résultant
de l'application da farticle 23
de la loi du 31 décembre 1913
sur loi monuments historiques.

• 10' Le* prélèvement* et
contributions établi* par le»
loi* sur les bien* et revenus
communaux.

« 11* L'acquittement des
dettes exigible*.

c 12* Le* dépenses d'entre
tien de* voie* communales.

« 11* Le* dépense* occa
sionnées par l'application de
l'article L. 122-14 et générale
ment toute» le* dépenses mises
k la charge de* communes par
une disposition de loi . »

– le* article* L. 221-5 I
L. 221-/0.

Article premier nonies
(nouveau).

Au Livre II, titre III « Re
cettes », sont applicables :

I. – Chapitra premier.
Dispositions générales :
– les articles L. 231-13 t

L. 211-17.

Article premier nonies
(nouveau).

San* modification.

S
énat

181

.
–
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TUM M vigueur
M Polynésie

Décret du 20 mal 1890

(Voir art. 42 ci-dessus.)

Teste m vigueur
m métropole

Code de* communia

Art. L. 233-1. – Toute com
mune peut, par délibération
du conseil municipal, établir
une taxa sur l'électricité con
sommée pour le chauffage,
l'éclairage et les usages domes
tiques.
Un règlement d'administra 

tion publique fixa la maximum
et détermine les modalité* d'à*-
dette et de perception da cette
taxa, les exonérations ainsi qu»
Ut dégrèvements autorité»
pour les petites coin et pour
Ut charges de famille. Il peut
prévoir plusieurs modes d'à*-
siette et de perception entre
lesquels Ut communal ont U
choix.

Le maximum établi en vertu
de l'alinéa précédant ne peut
être dépassé qu'à titre excep
tionnel. Dans ce cas, les déli
bération» du conseil municipal
sont soumises i l'approbation
par décrit an Conseil d'État.

Texte da projet de M
Modifié

par la lettre rectificative

Art 16.

Aux dispositions da l'article
L. 233-1 (ont substituées le*
dispositions suivante* t
a Touta commune peut, par

délibération du conseil muni
cipal, établir une taxe sur
l'électricité consommée pour la
chauffage, l'éclairage et les
usages domestiques.

a Un arrêté du Gouverneur
fixe la maximum et détermina
le* modalité* d'assiette et da
perception da cette taxa, a

Art 17.

Aux dispositions da l'arti 
cle L. 233-2 sont substituées
les dispositions suivantes !

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

II . – Chapitra III.

Taxes, redevances ou verse
ments autres que ceux
prévut par U Code général
des impôts t

– l'article L. 233-1 tout ré
serve que la taxa soit établie
pour tout usages et qu'un ar
rêté du Haut-Commissaire en
fixa la maximum et les moda
lité* d'assiette et de percep
tion ;
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Art. L 233-2. – Lorsqu'il
existe un syndicat de com
munes pour l'électricité, U
taxe prévue k l'article pré-
cédrat peut être établie et
perçue par ledit syndicat f~t
lieu et place dl commune*
syndiquées dont la popula
tion agglomérée au chef-lieu
a*t inférieure à 2.000 habi
tant*.

Lorsque les tarif* (ont uni
fié* et la taxe correspon
dante fixée à un taux uni
forme, celle-cl est recouvrée
tan* frai* par le distributeur.

Art. L 233-19. – Na peu
vent être taxé* l'affichage
dan* le* lieux couvert* régi*
par de* réglementa spéciaux,
l'affichage effectué par la
Société nationale de* che
min* d* fer fronçai*, la Régie
autonome de* transports pa
risiens, le* transport* régio
naux ou locaux pour leur*
besoins et services, l'affi

« Lorsqu'il exista un syn
dicat de commune* pour
l'électricité, la taxe prévue k
l'article précédent peut être
établie et perçue par ledit
syndicat, lorsque le* tarif*
•ont unifié* et la taxe corres
pondante fixée k un taux uni
forme, celle-ci est recouvrée
«an* frai* par le distribu
teur. »

Art. I>.

Aux disposition* de l'arti
cle L. 233-19 sont substi
tuée* le* dispositions sui
vantes t

a Ne peuvent être taxé*
l'affichage dan* le* lieux
couvert* régi* par de* règle
ment* spéciaux et notam
ment l'affichage effectué par
le* transports territoriaux
pour leur* besoins et services
ainsi que l'affichage dan* le*
locaux et voiture* desdits
transports territoriaux. »

– l'article L. 233-2 sous
réserve de la suppression au
premier alinéa de* terme*
luivonti : a aux lieu et plaça
de* commune* syndiquées
dont la population agglo
méré* au chef-lieu est Infé
rieur* À 2.000 habitant* » ;

– l'article L. 233-11 1
– l'article L 233-12 étant

précité qua « le taux maxi
mum de la taxe d* visite
et de poinçonnage des vlan-
de* **ra fixé par arrêté du
Haut-Commissaire» ;
– l'article L 233-13 ;
– l'article L 233-19 ;
– les articles L. 233-17

et L. 233-11 ;

– l'article L. 233-19 étant
précité que l'exemption de
taxe s'étend aux transport*
territoriaux :
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Texte m vigueur
M Polynésie

Décret du 20 mai 1890.

(Voir art. 42 ci-dessus.)

Texte en vigueur
en métropole

Coda de* commune*

chage dan* le* locaux ou
voiture* de la Société natio
nal* dei chemins de fer fran
çais, de la Régie autonome
des transports parisiens, d**
transports régionaux ou lo
caux.

Art. L. 231-20. – Le* affi
che*, réclame* et enseigne*
exonérée* du droit de tim
bre perçu au profit de l'État
antérieurement au /" janvier
19*9 sont dispensées de la
taxe sur la publicité instituée
par l'article L. 233-19.
La liste en est établie par

arrêté interministériel.

Tente du projet de loi
Modifié

par la ladre rectificative

Art. 22.

Aux dispositions de l'arti
cle L. 233-20 (ont substituées
le* dispositions suivantes t

« Le* affiche*, réclame* et
enseignes exonérée* du droit
da timbra perçu au profit du
territoire «ont dispensées de
la taxa sur la publicité insti
tuée par l'article L. 233-13,
la lista en est établie par
arrêté du Gouverneur.. •

Art. U.

Aux dispositions da l'arti
cle L. 233-21 *ont substituées
le* dispositions suivantes i

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

– l'article L. 233-20 tout
la réserve qu* la liste prévu$
au deuxième alinéa toit éta
bli* non par arrêté inter
ministériel mais par arrêté
du Haut-Commissaire;

– Partiel» L 233-21 dan»
ta rédaction suivante t

Propositions
la Commission
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Art. L 233-21. – Les taux
de la taxe sur la publicité
•ont le* suivants t

I* Pour le* affiche* men
tionnée* au I* de l'article
L. 233-17 t

SI la superficie ne
dépasse pas 23 déci
mètres carrés 0,20 F

Au-dessus de 23
décimètres carrés jus
qu'à 50 décimètres
carrés 0,40 F

De 50 décimètres
carrés Jusqu'à 2 mè
tres carrés 0,80 F

Au-delà de cette superficie,
030 F en plus par mètre
carré ou fraction de mètre
carré.

2* Pour les affiches men
tionnées au 2* du même ar
ticle :

La taxe est égale à trois
fois celle des affiche» sur
papier ordinaire ; toutefois, le
tarif n'est que doublé pour
les affiches sur papier qui
sont apposées soit dans un
lieu couvert public, soit dans
une voiture quelle qu'elle
soit servant au transport du
public ;

3* Pour les affiches men
tionnées au 3* du même ar
ticle ;
La taxe est fixée à 4 F par

mètre carré ou fraction de
mètre carré et par période
quinquennale.
Ce tarif est doublé pour

la fraction de la superficie

a Les taux de la taxe sur
la publicité sont fixés par ar
rêté du gouverneur. »

a Les taux de la taxe sur
la publicité sont fixés par
arrêté du Haut - Commis 
saire » |
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Tôt* M rigueur
M Polynésie

Test* M rigueur
M métropole

Code de* commune».

de* affiche* excédant 50 me
tres carré*;

4* Pour le* affiche*, ré
clame* et enseignes mention
née* au 4* du même arti
cle :

La taxe est fixée à 4 F par
mètre carré ou fraction de
mètre carié et par année.
Ce taux est doublé dan* le*

commune* dont la popula
tion dépasse 100.000 habi
tant*.

Le* taux susvisés «ont dou
blé* pour la superficie de*
affiche*, réclame* et enseignes
excédant 50 mitre* carré*.

A la demande de* assu
jettis, la taxe peut être acquit
tée par période* mensuelles.
Dan* ce ca*. la quotité en est
fixée par mitre carré ou frac
tion de mitre carré et par
moi* i :
– 1 F dan* le* commu

ne* dont la population n'ex
cède pu 100.000 habitant*;
– 2 F dan* le* commune*

dont la population dépasse
100.000 habitante.

Ce* tarif* mensuel* «ont
doublé* pour la fraction de la
superficie de* affiche*, ensei
gnes et réclames excédant
50 mitre* carré*.

Texte du projet de loi
modifié

MI la lettre rectificative

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Propositions
4§ la Commission
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3* Pour le* affiches, récla
me* et enseignes mentionnée»
au 5* du même article s

La taxe est fixée mensuelle
ment par mètre carré ou frac
tion de mètre carré, quel que
soit le nombre de* annonce*,
à t
– 4 F dans le* commune*

dont la population n'excède
pas 100.000 habitant* s
– 6 F dan* le* commune*

dont la population dépasse
100.000 habitant*.

Ce* tarif* mensuels *ont
doublé* pour la fraction de la
superficie de* affiche*, récla
me* et enseignes excédant
50 mètre* carré*.

6* Le* conseil* municipaux
ont la faculté de doubler tous
le* taux prévu* au présent
article.

Il* peuvent, en outre, dan*
le* ville* de plu* de 100.000
habitant* t

– soit tripler ou quadru
pler le* tarif* prévu* aux 4*
et 5* ci-dessus;
– soit instituer pour le*

affiche*, réclame* et enseignes
lumineuses mentionnée* aux
4* et 3* ci-dessus une échelle
de tarif* variable* selon le*
rue* et allant du double au
quadruple de* tarif* prévu*
aux 4' et 3* cl-dessus.

– le* article* L. 233-23 i
L. 233-29 1
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Texte m vigueur
M Polynésie

Texte en vigueur
en métropole

Code dei commune*

Art. L. 233-30. – Le pro
duit de la taxe de séjour est
intégralement affecté aux tra
vaux prévu* I l'article L. 141-2.

Art. L 233-31. – La taxe
de séjour est établie sur le*
personnes qui ne «ont pas
domiciliée* dan* la commune
et n 'y possèdent pu une ré
sidence I raison de laquelle

Texte du projet de loi
modifié

par la lettre rectificative

Art. 24.

Aux impositions de l'article
L. 23>30 sont substituée* le*
dispositions suivante* t

« Le produit de la taxe de
séjour est intégralement af
fecté >

« I* au développement de
la station par de* travaux
d'équipement et d'entretien, re
latifs notamment k la conser
vation des monuments et de*
sites, k l'assainissement, l'em
bellissement ou l'amélioration
des conditions d'accès, d'habi
tation, de séjour, de traitement
ou de circulation ;

« 2* en ce qui concerne le*
stations hydrominérales, cli
matiques ou uvales k l'amélio
ration de* condition* de traite
ment de* Indigent* |

« 3* k favoriser la fréquen
tation de la station.

Art. 25.

Aux disposition* de l'article
L. 233-31 «ont substituée* le*
dispositions suivante* t

c La taxe perçue en vertu
de l'article précédent est éta
blie sur le* personne* non do
miciliée* dan* la commune
et n'y possédant pas de rési
dence. »

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

– l'article L. 233-30 dam
la rédaction suivante t

« Le produit de la taxe de
séjour doit être Intégralement
affecté i

« 1* au développement de
la station par de* travaux
d'équipement et d'entretien,
relatif* notamment k la con
servation de* monument* et
de* sites, k l'assainissement ,
l'embellissement ou l'améliora
tion des condition* d'accès,
d'habitation, de séjour, de trai
tement ou de circulation s

« 2* en ce qui concerne les
station* hydrominérale*, clima
tique* ou uvale* k l'améliora
tion de* condition* de trait*
ment de* indigent* s
a 3* k favoriser la fréquen

tation de la station s

– l'article L. 233-31 sous
réserve de la suppression du
termes « A raison de laquelle
elle* sont passible* de la taxe
d'habitation » |

Propositions
de la Commission
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elles «ont passibles de la taxa
d'habitation.

Art. L 23J JJ. – La tarif
de la taxa de «éjour eat éta
bli par peraonne et par jour
née de «éjour.
Il ne peut être inférieur à

0,08 F par penonne et par
Jour, ni «upérieur à 0,30 F.

Art. L 235-34. – Sont
exempté* de la taxe de «é-
jour dan« toute* le* station*,
pendant la durée du «éjour
qu'il* font pour la* be*oln*
excluiif* de la profe**lon, le*
voyageur* et wpré*entant* de
commerçe porteur* de la car
te dIdentité profeuionnelle
itutltuéa par la loi du 8 oc-
tobre 1919.

Dan* chaque «tation, l'ar-
rtté municipal prl* en vue de
l'application du prêtent ar
ticle fixe la durée du «éjour
pendant laquelle eet accordée
l'exemption initituée k l'all-
néa précédent. Cette durée
ne peut être Inférieure à troil
jour*.

Art. 26.

Aux disposition! de l'arti
cle L. 233-33 aont tubttituées
le* di«po*itlon* auivante* t

« Le* tarif* de la taxe de
•éjour et le* période* pen
dant letquelle* ladite taxe
peut être perçue «ont fixé*
par arrêté du Gouverneur. »

Art. 27.

A l'alinéa premier de . 'ar
ticle L. 233-34 le* terme*
« initituée par la loi du 8
octobre 1919 » «ont «upprt-
roé*.

– l'article L. 233-33 dam
la rédaction tulvante t

m Le* tarif* de la taxe de
•éjour et le* périodee pen
dant le*quelle* ladite taxa
peut être perçue «ont fixé*
par arrêté du Haut-Commi«-
taire. • ;

– l'article L. 233-34 «ou*
réterva di la tuppreuion de*
terme* « initituée par la loi
du 8 octobre 1919 » ;

– le* article* L. 233-35 4
L. 233-37 ;

l'article L. 233-42 ;
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Testt m figue*
- f |i mM rQfJMM

Texte m vigueur
M métropole

Code de* commune*

Art. L. 233-43. – Un rè
glement d'adminiitration pu
blique détermina le* formall-
té* à remplir par le* logeurs,
hOteliert, propriétaire* ou au
tre* intermédiaire* chargé* de
percevoir la taxe de léjour.
Le mime règlement d'ad-

miniitration publique fixe
le* pénalité* pour Infraction*
à ce* disposition*.
Le* pénalité* ne peuvent

dépauer le triple du droit
dont la commune a été pri
vée.

Art. L. 233-47. – De* rigle-
menti d'adminiitration publi
que fixent le maximum et dé
terminent le* modalité* d'a*
liette et de perception de la
taxe mentionnée à l'article
précédent.

Texte dm profit 4» M
■odiflé

par la lettre recdfloadre

Art. 2S.

Aux di*po*ition* de l'arti
cle L. 233-43 «ont (ubetituéee
le* diipotiNon* tulvante* :

« Le* formalité* k remplir
par le* logeun, hôtelien, pro
priétaire* ou autree Intermé
diaire* chargé* de percevoir
la taxe qui fait l'objet de*
article* précédent* alnii que
le* pénalité* pour infraction
aux dlipodtion* concernant
ce* formalité* «ont détermi
née* par arrêté du gouver
neur ; le*dite* pénalité* ne
peuvent dépaater le triple du
droit dont la commune ect
privée. »

Art. 29.

A l'article L. 233-47 aux ter
me* « de* règlement* d'admi-
niitration publique » (ont
■ubitltué* le* terme* « dea
arrêté* du gouverneur ».

Texte adopté
par l'AdeaMée aadoaab

– l'article L. 233-43 tout
la réterve qu'un arrêté du
Haut-Commluairt toit tubtti-
tui au règlement d'adminii -
tration publique ;

– le* article* L. 23*43 et
L. 233-46 i

– l'article L. 233-47 *ou*
réwrve qu'un arrêté du Haut-
Comminain toit *ub*tltué au
règlement d'adminiitration pu
blique ;
– le* article* L. 233-32 k

L. 233-33 ;
– l'article L. 237-72 mm

rémve de la tuppreuUm dm
terme» luivantt : « conformé
ment au T du premier alinto
de l'article 18 de la M
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13 juin 1906 tut la» distribu
tions d'énergie » H do la subs
titution d'arrêté» du Haut-
Commissaire aux règlements
d'administration publique ;
– l'article L. 233-73 tous

la réserve do la référence t
l'article unique de la loi n*
53-661 du ;* août 1933 et da
la substitution t « arrêtée du
Haut-Commissaire » aux « r*-
glements d'administration pu
blique > ;

– l'article L 233-73 dan» Ut
rédaction modifiée qui suit :

« Let modalité§ d'occupa 
tion du domaine public com
munal par la» oléoduc» et ga
zoducs destinés aux transports
d'hydrocarbures liquida» ou
liquéfiée tout pression. ainsi
que le» règles d'établissement
de» servitudes et le montant
de» redevance» dut» sont dé
terminées par la réglementa
tion territorial» an vigueur. » j
– l'article L. 233-7»;
– l'article L. 23390 dan»

la rédaction suivante :
• Les communa» qui ouv

rent la service de l'assainisse 
ment peuvent instituer une ra-
devance calculé* er. fonction
de l'importance du service
rendu. ».

III . – Chapitre VI.

Avance», emprunt»
et garanti*» d'emprunts :
– le* article* L. 236-1 à

L. 236-3 :

– les articles L. 236-5 à
L. 2367 :
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Texte M vigueur
m Polynésie

Texte M vigueur
en métropole

Texte du projet de loi
Modifié

par la lettre rectificative

(Voir art 1». 11* al.)

(Voir art. I-, 17 al.)

I Texte adopté
par l'Assemblée nationale

– les article! L. 236-9 à
L. 236-12.

Article premier decies
(nouveau).

Au Livre II . titre IV
« Comptabilité » sont appli
cables :

I. – Chapitre premier.

Comptabilité du moire :

– les articles L. 241-1 k
L. 241-3 .

II . – Chapitre 11.

Arrêt, jugement dm compta»
et gestion de lait t

– l'article L. 242-1 .

Article premier undecies
(nouveau).

Au Livre II , titre V « Die*
positions applicable* à cer
taine établissements commu
naux », sont applicable» ;

I. – Chapitre premier.

Dispositions applicable
au syndicat de commune* :

– les article* L. 231 -/ k L.
251-4 (premier alinéa) ;

Propositions
de la Commission

Article premier decies
(nouveau).

San* modification.

Article premier undecies
(nouveau).

San* modification.
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– l'art Ici* L 251-3 tout ré
serve de la suppression du 1* ;
– 1m article* L. 231-6 et

L. 251-7.

II . – ChapUre II.

Dupotitiom applicable
au district :

– l'artlcla L. 232-/ ;
– l'article L 252-2 A /'e*-

ctptkon du 3* ;
– Partiel* L. 252-5 ;

III . – Chapitre IV.

Ditpotitiont applicable
au syndical mixte :

– le» article L 254-1 à
L25+3.

Article prumier duodacin
(nouveau).

Au Livre III « Administra
tion et tervicet communaux »,
titre premier m Administration
de la commune », «ont applU
ail le :

I. – Chapitra prtmler.

Bient communaux :

– le article L. 31M et
L. 311-2.

II . – Chapitre II.

Dont et legt :

– le article L. 312-I i
L. 312-5 ;

Article premier duodecie
(nouveau).

Sam modification.
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■■ nqMN

Tkm m H|i«w Tasta dm N» <• M
■odiné

par U lattN nedfleMlv*

(Voir art. 1", 1r al.)

(Voir art. 1• 1T al.)

Twte adopté
pw l-Awamblée aattoaale

– lm articim L. 31M A
L 312-10 ;
– Partie* L 312-12.

III . – Chapitra III.

Adjudication publlqutt m
matière d* bient
communaux :

– le* article* L 313-1 *
L313J.

IV. – Chapitrt IV.

MarcSét :

– lm artidm L 314-1 H
L 314-3.

V. – Chapitrt V.

Travaux communaux :

– lm articim L 313-1 et
L 313-2, tout réwrv* d* la
tubttitution au décrit d'un
arrêté du Haut-CommUtaU* ;
– lm aticim L. 3134 i

L 313-7.

VI. – Chapitra VI.

Actionu judkiairn :

– le* article* L. 316-1 à
L. 316-13.
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Sont applicables au» com
munes d* la Polynésie fran
fait» tout réserve dm modi
ficationi suivantes les dispo
sitions législatives dm articles
du Code dm commun*» ci-
après.

Art. 3.

Aux dispositions de l'article
L. 121-3 sont substituées les
dispositions suviantes :

« Sou» réserve d*» dispo
sitions de Partiel* 4, le con-
mil municipal ni élu dan» les
condition» prévues par les ar
ticles du Code électoral énu
mérés ci-après i

u L t t L 40, L 42 *
L 117, L 223 à L 273. »

Article premier tredecies
(nouveau).

Au Livra III, titre VIII
« Participation i dm entre 
prises privées », aont appli
cable» t

– les articles L 381-1 i
L. 381-8, i l'exception d* l'ar
ticle L. 381-2.

Article premier quaterdecies
(nouveau).

Au Livre IV « Personnel
communal », titra premier
« Agents permanents i temps
complet », sont applicables :
– le* article* L. 4.2-1 et

L 41246 i L 412-49.

Art. 2.

Supprimé.
(Voir art. 1* ci-dessus.)

Art. 3 .

Supprimé.
(Voir art. 1" ter ci-dessus.)

Article premier tredecies
(nouveau).

Sam

Article premier quaterdecies
(nouveau).

San* modification.

Art. 2.

Suppression acceptée.

Art. 3.

Suppression acceptée.
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Tara m vigueur
m Polynésie

Tues en vigueur
M métropole

Tut* du projet de loi
Modifié

par la Imm rectificative

Ait 4.

Aux dispositions da l'article
L 121-30 ton! substituées lai
dispositions suivantes ;

« Expédition d* toute déli
bération est adressée dam la
quinzaine par la maire au
gouverneur ou au chef de sub
division gui constate la récep
tion tut un registre et an dé
livra immédiatement récépissé
si besoin est par vola télé
graphique. Toutefois il les
circonstances locales na par-
manant pat de respecter ca
délai, l'envoi da la délibéra
tion doit être fait dit qu'il est
possible d'établir un» liaison.
Fauta da la délivrance du ré
cépissé, la point da départ du
délai prévu i l'article L.
121-31 ait fixé au jour da
l'envoi da la délibération au
gouverneur ou au chef da
subdivision administrative ;
ca délai ait porté i trente
/ours. »

Art. S.

Aux dispositions da l'ar 
ticle L. 121-58 «ont substituées
lu dispositions suivantes :

« Sont également soumises
i approbation par l'autorité
compétente lit délibération!
des conseils municipaux sur
les objets suivants t

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 4.

Supprimé.
(Voir art. 1* ter ci-dessus.)

Art. S.

Supprimé.
(Voir art. 1* ter ci-dessus.)

Propositions
de la -i ,

Art. 4.

Suppression acceptée.

Art. S.

Suppression acceptée.
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« P Les emprunt* et autre*
engagements i long ou moyen
terme i

€ Lonquê l» budget eet fou-
mit t approbation en appli
cation de Varticle L 12137 ;

• Lortqu'il l'agit Em
prunt* autm que ceux qui
tont contractât auprèt de la
Cal»»e dn dépôt* et conti-
gnaliont H de» cait–t d'épar 
gne, du Crédit fonder de
France, dot calne» d« Crédit
aghcoi», du Fond* jorntier
national, de la Caitt* da prit»
aux organùmet d'habitation t
loyar modéré, de la Caitt»
ceUral» de coopération éco
nomique, de la Caitte d'aidé
t léquipement d»» collecti-
vité» local»» ou par ion Inter
médiaire, d'emprunti accor-
détmtrU» reuource* du fond»
tTinvntiiummt pour la déva-
loppement économlque »t to-
ciel, ou lonqu't l'agi! d'em 
prunt» autre» qua ceux con
tracté» i da» taux réel», pour
du durd»» et i da» condition»
typa» fixée» par décret en
Cornait d'Etat.

a T La garantie da» em
prunt», Mu/ ceux qui tont
contracté» par le» MU»
menti public» communaux ou
intercommunaux.

« 3* Le* taxe» et turtaxe*
temporaire* dont la perception
et régulièrement autorité»
lortque leur quotité excède
la maximum prévu par arrêté
du Gouverneur pria en comeil
de Gouvernement.

• f Le tiatut et let échelle*
de traitement du pertonnel
communal.

S
énat

1«1

.
–

6
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foftW
M MyaMa

TnM «ifM«r T«xM Ai projat A M
aodtfM

par la Imim raed/loadr*

« 3* L'intarvantion dm
commun*» dans l* domain»
Induttriai et commercial, no
tamment Uur participation
dam let tociélét, i moint qua,
daiu U cm d'un» txploitation
M régie, la rigl*m*nt Intérieur
*oit conforme 4 un rigl*ment
typ», ou dan» le cat d'une
conctuion, I» cahier dn char-
gm toit conforme i un cahier
dm chargm typ*.

m 0* L'établisMmtnf ou lm
ehangementi d» foire* et mar
ché* autra qua Im timpia
marché* d'approvitionnamanl.

€ 7* Lei délibération* «ou-
mitn i approbation ou auto-
ritation an vertu de toute
autre ditpotition légitlativa. •

Art. 6.

L** r, r, r, r *t r d*
Varticl» L 121-2S M ton! pa*
étandu» au tarritoire d» lm
Polynétie françaiM.
Au f, le* larmm * pré

vue* » rartide L. 142-2 •
tont tupprimé*.

Art . T.

Supprimé par la lettre nc-
tificatva .

Art. 1.

Au dauxitma alinéa da rar-
tida L. 122-10 aux tarmm

MV PAMMIMe ndonii

Ait. 6.

Supprimé.
(Voir art. 1" l*r d daawia.)

Art. 7.

Retiré.

Art. I.

Supprimé.
(Voir art. I» tar ci dwam.)

Ait. t.

Suppremàm accepté*.

Art. I.

Supprattlon acotpté*.
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« In dispositions de» articles
L 122-8, L 122-13 et L. 122-
16 » *ont substituées le* termes
€ U* dispositions de* articles
L. 122-8, L. 122-16 et de l'ar
ticle 18 de la loi n" 71-1028
du 24 décembre 1971 relative
4 la création et 4 l'organisa 
tion dit commun*» dans le
territoire de la Polynésie fron
çai**»

Art. 9.

A l'article L. 122-16, aux
terme* « prévu» par l'article
L. 121-5 » tant substitués let
terme» « prévu* par l'article
13 de la M if 71-1028 du
24 décembre 1971 susvisée ».

Art. 10.

Aux dispositions de Par
tiel* L. 123-4 tont »substituées
les dispositions suivantes t

« Lu maire» et adjoint* de
commune». les présidents et
let membre» de» délégation*
spéciales faisant fonction
d'adjoint ont droit à de» in
demnité» pour l'exercice ef
fectif de leur» fonction*.

« Un arrêté du gouverneur
fixe l* montant maximum de
cet indemnité» par référence
aux indice» de» corps de
fonctionnaire» de l'État pour
l'administration de la Poly
nésie française.

« Le* dispositions du prê
tent article «ont applicable*
de plein droit dan* toute* let

Art. 9.

Supprimé.
(Voir art. 1" ter d-tarai.)

Art. 10.

Supprimé.
(Voir art. 1« ter ci-dessus.)

Art. 9.

Suppression accepté*.

Art. 10.

Suppression acceptée.
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Tas* m vigueur
M Polynésie

Texte M vigueur
m métropole

Texte du projet de loi
modifié

par la lettre rectificative

communes ; les indemnités
ainsi prévue! constituent pour
celles-ci une dépense obliga
toire. »

Art. 11 .

Aux disposition» de l'ar 
ticle L. 131-1 sont substituées
les disposition suivantes :

« Le maire «si chargé sous
la surveillance de l'adminis 
tration supérieura, de la police
rurale, de la police munici
pale dans les condition» pré
vues à l'article L. 131-2 ci-des
sous, de l'exécution des acte»
de l'autorité supérieure qui y
sont relatifs. »

Art. 12.

Les T, 3* et 9* de l'article
L. 131-2 ne sont pas étendus
au territoire de la Polynésie
française.

Il est ajouté 4 l'article pré
cité quatre alinéas rédigés
comme suit :

« Toutefois le gouverneur
dans la commune do Papeete
et les chefs de subdivision
sont seuls chargés du main
tien de l'ordre public, ils
sont notamment chargés :

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 11 .

Supprimé.
(Voir art. 1" quater ci-dessus.)

Art. 12.

Supprimé.
(Voir art. 1" quater ci-dessus.)

Propositions
de la Commission

Art. 11 .

Suppression acceptée.

Art. 12.

Suppression acceptée.
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« – de réprimer let attein
tes à la tranquillité publique
telle» que les rixet et dispute*
accompagnée» d'ameutement
dans lei rues, le tumulte ex
cité dan» le» lieux d'assemblée
publique, le» attroupement»,
le» bruit» et rassemblements
nocturne» qui troublent le
repos de» habitant» et tout
acte» de nature à compromet
tre la tranquillité publique ;

« – de maintenir le bon
ordre dan» le» endroit» où te
fait de grands rassemblements
d'homme» tel» que le» foire»,
marché», réjouissances et cé
rémonie» publique», spectacles,
jeux, café», église» et autre»
lieux public» ;

« Un arrêté du gouverneur
déterminera dan* le» commu
nes où a été instituée lu po
lice d'État, dan» quelle» con
dition» le» services de police
devront obtempérer aux ré
quisitions du maire en ct qui
concerne le» matière» de m
compétence. »

Art. 13.

A l'alinéa premier de l'arti 
cle L. 131-3 le» terme» « la
navigation » et « sur le» ri
vière», port» et quai* flu
viaux » sont supprimés.

Art. 14.

Aux dispositions de l'article
L. 131-13 «ont substituées le»
disposition» suivante* ;

Art. 13 .

Supprimé.
(Voir art. premier quater ci-

dessus.)

Art. 14.

Supprimé.
(Voir art. premier quater ci-

tante.)

Art. i *.

Suppression acceptée.

Art. 14.

Suppression acceptée.
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Texte M vigueur
en Polynésie

Ton m vigueur
M métropole

Texte du projet de loi
modifié

par la lettre rectificative

« Let pouvoirs qui appar
tiennent au maire en vertu
de l'article L. 131-3 tel qu'il
est rendu applicable dans le
territoire de la Polynésie fron
çai*» ne font pat obstacle au
droit du gouverneur de pren
dre pour toute» let commu
ne! du territoire ou plusieurs
d'entre elles, et dam tout let
cas où il n'y aurait pat été
pourvu par let autorités mu
nicipale!, toute» mesures rela
tive! au maintien de la salu
brité et de la sûreté. Ce droit
ne peut être exercé t tégard
d'une mule commune qu'a -
prit une mite en demeure
restée tant résultat. »

Art. 13 .

Aux dispositions de "arti 
cle L. 221-2 sont substituées
let dispositions suivantes :

• Sont obligatoiret pour let
commune! let dépenses sui
vantes :

m 1° L'entretien de l'hôtel
da ville ou, ti la commune
n'en possède pat, la location
d'une maison ou d'une talle
pour an tenir lieu.

« 2* Let Irait de bureau et
d'impression pour le service
de la commune, let Irait de
conservation des archives
communales et du Journal

Tort* adopté
paf l'Assemblée nationale

Art. 15 .

Supprimé.
(Voir art. 1" octies ci-dessus.)

Art. 15.

Suppression acceptée.



–
87
–

officiel de la Polynésie fran
çaise, et, pour Papeete et les
commune» chefs-lieux de tub-
division, les frais de conser
vation du Journal officiel de
la République française.

* F Le» dépense» de per
sonnel et de matériel relati
ves au service de secours et
de défense contre l'incendie,
ledit service étant organisé
dans le cadre communal,
intercommunal ou territorial.

m 4* Les frais de livrets de
famille.

« S* Le» traitements et au
tres frais de personnel de la
police municipale et rurale et
pour la commune dont la po
lice est étatisée le contingent
assigné conformément à la
loi.

« 6* Les pensions à la char
ge de la commune lorsqu'elles
ont été régulièrement liqui
dées et approuvées.

€ 7* Les dépenses des ser
vices municipaux de désin
fection et des bureaux muni
cipaux d'hygiène dans les
conditions prévues par la ré
glementation territoriale en
vigueur
• F La clôture des cime

tières, leur entretien et leur
translation.

« 9* Les frais d'établisse 
ment et de conservation des
plans d'alignement et de ni
vellement dans les conditions
prévues par la réglementation
territoriale en vigueur.

« 10° Les prélèvements et
contributions établis par les
loti sur les bien» et revenu»
communaux.
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M Polynésie

Tut* m vigueur
M Métropole

Texte du projet de loi
modifié

par la lettre rectificative

« 11° L'acquittement du
dettes exigibles.
a 12° Lu dépenses d'entre 

tien des voies communales.

« 15* Lu dépenses occa
sionnées par l'application de
l'article L. 122-14 et généra
lement toutes lu dépenses
mite* à la charge des com
munes par une disposition
de loi. »

Art. 16.

Aux dispositions dé l'article
L. 233-1 sont substituées les
dispositions suivantes :

e Tout» commune peut, par
délibération du conseil muni
cipal, établir une taxe sur
l'électricité consommé* pour
le chauffage, l'éclairage et
les usage» domestiques.

« Un arrêté du Gouverneur
fixe le maximum et déter
mine les modalités d'assiette
et de perception de cette
taxe. >

Art. 17 .

Aux dispositions de l'arti 
cle L. 233-2 sont substituées
le* dispositions suivantes s

« Lorsqu'il existe un syn
dicat de communes pour ré-

Texte adopté
par l'Assemblée national»

Art. 16.

Supprimé.
(Voir art I" nonies ci-dessus .)

Art. 17.

Supprimé.
(Voir art. 1" nonies ci-dessus.)

Propositions
Am I* "de la Commission

Art. 16.

Suppression acceptée.

Art. 17.

Suppression acceptée
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lectricité, la taxe prévu* à
l'article précédent peut tir*
établie et perçue par ledit
syndicat, lorsque les tarifs
sont unifiés »t la taxe corres
pondant* fixée i un taux uni-
forma, celle-ci *st recouvrée
sans frais par le distribu
teur. »

Art . 18 .

Aux dispositions de l'arti
cle L. 233-21 sont substituées
les dispositions suivantes :
• Les taux de la taxe sur

la publicité sont fixés par ar
rêté du gouverneur. »

Art . 19 .

Aux dispositions de l'article
L 233-19 sont substitué** les
dispositions suivantes :

« Ne peuvent être taxés l'af
fichage dans les lieux cou
verts régis par des règlements
spéciaux et notamment l'affi
chage effectué par les trans
ports territoriaux pour leurs
besoins et services ainsi que
l'affichage dans les locaux et
voitures desdits transports ter
ritoriaux. »

Art. 20.

Supprimé par la lettre recti
ficative.

Art. 18.

Supprimé.
(Voir art. 1" nonies ci-dessus.)

Art. 19.

Supprimé.
(Voir art. premier nonles d>

dessus.)

Art. 20.

Retiré.

Art. 18.

Suppression accepte.

Art. 19.

Suppression acceptée.
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Ml Polynésie

Tort* m vigueur
en Métropole

Texte du projet de loi
modifié

par la lettre rectificative

Art . 21 .

Supprimé par la lettre recti
ficative .

Art. 22 .

Aux dispositions de l'arti
cle L. 233-20 sont subitituées
les dispositions suivantes :

« Les affiches, réclames et
enseignes exonérées du droit

timbre perçu au profit
eu territoire sont dispensées
ut la taxa sur la publicité ins
tituée par l'article L. 253-15,
la lUte en est établie par
arrêté du Gouverneur. »

Art. 23.

Supprimé par la lettre recti
ficative.

Art. 24 .

Aux ditpositions de l'arti 
cle L. 233-30 sont substituées
les dispositions suivantes :

« Le produit d* la taxe de
séjour est intégralement affec
té :

• f au développement de
la nation par des travaux
d'équipement et d'entretien re

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 21 .

Retiré.

Art . 22 .

Supprimé.
(Voir art. premier nonies cl-

dessus.)

Art. 23 .

Retiré.

Art. 24.

Supprimé.
(Voir art. premier nonies d-

dessus .)

Propositions
de la Commission

Art. 22.

Suppression acceptée.

Art. 24

Suppression accepté*.
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latifs notamment i la conser
vation des monuments et des
sites, i l'assainissement l'em 
bellissement ou l'amélioration
des conditions d'accès, d'habi 
tation, de séjour, de traitement
ou de circulation ;

« 2* en ce qui concerne Us
stations hydrominérales, cli
matiques ou uvales i l'amé 
lioration des conditions de
traitement des Indigents ;

€ 3* i favoriser la fréquen
tation de la station. »

Art. 23.

Aux dispositions de l'arti 
cle L. 233-31 sont substitués»
las dispositions suivantes i

« La taxa perçue en vertu
de l'article précédent est éta
blie sur les personnes non
domiciliées dans la con me
et n'y possédant pas da rési
dence. »

Art. 26.

Aux dispositions ds l'article
L. 233-33 sont substituées les
dispositions suivantes :

c Les tarifs de la taxe de
séjour et les périodes pendant
lesquelles ladite taxe peut être
perçu» sont fixés par arrêté
du gouverneur. »

Art. 27.

A l'alinéa premier da l'ar 
ticle L. 233-34 Us termes « ins

Art. 25.

Supprimé.
(Voir art. premier nonies ci-

dessus.)

Art. 26.

Supprimé.
(Voir art. 1* nonies ci-dessus.)

Art. 27.

Supprimé.
(Voir art. 1* nonies ci-dessus.)

Art. 29.

Suppression acceptée.

Art. 26.

Suppression acceptée.

Art. 27.

Suppression acceptée.
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M Polynésie M métropole
Texte du projet de loi

modifié
par la lettre rectificative

tituée par la loi du S octobre
1919 » sont supprimés.

Art. 28 .

Aux dispositions de l'article
L. 233-43 sont substituées les
dispositions suivantos :

€ Les formalités i remplir
par les logeurs, hôteliers, pro
priétaires ou autres intermé
diaires chargés de percevoir
la taxe qui fait l'objet des
articles précédents ainsi que
lot pénalités pour infraction
aux dispositions concernant
ces formalités sont détermi
nées par arrêté du gouver
neur ; lesdites pénalités ne
peuvent dépasser le triple du
droit dont la commune est
privéi. »

Art . 29 .

A l'article L. 23347 aux ter
mes « dos règlements d'admi 
nistration publique » sont
substitués les termes « des
arrêtés du gouverneur ».

Art. 30.

Les maires et adjoint» dos
communes do Polynésie fron
çait* qui reçoivent une in

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Art. 28.

Supprimé.
(Voir art. 1* nonies ci-dessus.)

Art. 29.

Supprimé.
(Voir art. 1" nonie» ci-dessus.)

Art. 30.

Supprimé.
(Voir art. 1* for ci-dessus.)

Propositions de la Commission

Art. 28.

Suppression acceptée.

Art. 29.

Suppression acceptée.

Art. 30.

Suppression acceptée.
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demnité de fonction par ap
plication de l'article L 123-4
(1er alinéa) du Code des com
munes, tel qu'il est rendu ap
plicable dans le territoire de
la Polynésie française, bénifi
ciant d'un régime de retrait*
par affiliation au régime com
plémentaire de retrait* insti
tut au profit des agents non
titulaires des collectivités pu
bliques.
Les cotisations des commu

ns» et collai des maires et
adjoints sont calculées sur la
montant des indemnités effec
tivement perçues, au titre de
l'article précité du Code des
communes, par les maires et
adjoints intéressés.
Les cotisations des commit

net constituent pour celles-ci
une dépense obligatoire ; cet-
las des maires et adjoints ont
un caractère personnel et obli
gatoire.
Ces pensions sont cumula

bles sans limite avec toutes
autres pensions et retraites.

Art. Si .

Un décret fixera les moda
lités d'application de l'arti
cle 30 ci-dessus, et notamment
les conditions dans lesquelles
seront pris en compte les ser
vices rendus par les maires et
adjoints.

Art. 32.

L'honorariat est conféré par
la gouverneur aux anciens
maires et adjoints qui ont

Art. 31 .

Supprimé.

Art. 32.

Supprimé.
(Voir art. premier ter ci-

dessus.)

Art. 31 .

Suppression acceptée.

Art. 32.

Suppression accepté*.
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■ Polynésie

Loi du 24 décembre 1971 .

Art. 10. – Un Fonda in
tercommunal d* péréquation

Texte dm projet de loi
modifié

per la lettre rectificative

exercé d** fonctions munici
pales pendant au moins vingt-
quatre ans dans la même com
mun».

Pour l'application d» cette
disposition sont comptés pour
une duré» de six m les man
dats municipaux qui. par suite
d» dispositions législatives, ont
tu mm duré» infériture à six
an» i condition qu'elle ait
été supérieure i cinq an».
L'honorariat «m peut être

refusé ou retiré par l» gouver
neur qu» si l'intéressé a fait
l'objet d'un» condamnation
entraînant l'inéligibilité.
L'honorariat do» maires et

adjoints n'est assorti d'aucun
avantage financier imputable
sur l» budget communal.

Art. 33.

Lm disposition» du Code des
marchés publics relative* aux
marchés pané* au nom des
collectivités locales et de leurs
établissements public* sont
applicables, sous réserve des
adaptation*, fixées par décret,
découlant de l'organisation
particulière du territoire.

Art. 34.

Aux dispositions du troi
sième alinéa de l'article 10

Texte adopté

Art. 33.

Sam modification.

Art. 34.

San* modification .

Art. 33.

Sam

Art. 34.

Sus



9
5

reçoit une quota-part t im
pôts, droit* m taxa* perçue
m I percevoir «i profit du
budfrt MRitorUl.

Cmm quote-part, qui ne peut
4tre Inférieure à 1 ) S desdites
NssourcM, est, compta tenu
te charge* respective* du
territoire et te communes, B-
lia par décret en Conseil
d'Etat aprés contultatlon de
l'Aieemblée territoriale et avla
du Gouvemeur et sur propo
rtion du mlnistre chargé t
Territoires d'outremer.

La Fonda intercommunal da
péréquation ptut racevoir, an
outra, toute* tubvention* al-
lout aux commune* par
lTtat at par la territoire

La Fonda Intercommunal da
péréquation aat (éré par un
comité comprenant des npri
sentants des communes, de
l'aaeemblée territoriale et de
l'Eut. Ce comité répartit les
NMourcea du Fonda entre
les communes, pour une part
au prorata du nombre de leur*
habitants, pour une autre part
compte tenu de leurs chartes.

Un décret déterminera les
modalités d'application du
présent article at notamment
la procédure de dérignaïkm
des membres du comité vi*é
à l'alinéa précédant, ainsi
que les conditions dan* le»
quelles les ressourc*a seroot
lépartiea antre la section or
dinaire et la tection extra
ordinaire du budget commu
nal.

de la loi n* 71102» du 24 dé-
oembre 1971 relative à la
création et I l'organlsation
des communes dans la terri
toire de la Polynésie (ran-
faiae sont sub*tituées les
dispositions «uivantes t

« Le Fond* intercommunal
de péréquation reçoit, an
outre, toutes subventions al
louées aux communes par le
territoire . Il peut recevoir éga
lement dts subventions de
l'Etat destinies t l'ensemble
te commune». »
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Loi du M dfembn 1971 .

Art. 3. – Le* communes
créées en application de la
prt foi sont formée* I
partir d'un ou de plusieurs
dUtri

Lonqu'UM CIO–mil» art
composéa de plutieui* dia-
trict», ceux-d tonl transfor-
n4t Mn ftctoai di QOOUBUMI
Sou* réearva da l'application
da* dlspoeltione daa article*
9. 12, 14 at M da la prtm
loi, ror$mltatltm tt I* fonc-
tionnrmmt de cm fctions
sont dMermlnét par décret
«N ConmU d'EM. «prit cm»
mdtotion d* tmtrmbléc Mrri
tcrioU ( I ).

( I ) Décret* 72-400 et
7)410 du 17 mai ir2.

Tante aa «Ipwi
en a*étwpela

Code daa communal

Art. L 2411. – La* comp
tas da la commune (ont dépo-
eés à la mairie.
Ils sont rendue publlca dans

la* condition* prévues I l'ar 
ticle L. 212-14.

Art. L 241-2. – La oompte
admlnlitrattf du maire pour
l'exercice clos eat prdnntd au
conacil municipal avant la dd-
libération du budget euppid-
mentaire.

Taaia du projet da M
mKMUfld

par la IMtre rwiineadve

Art . 3).

La comptabilité des com
mune* de la Polynésie fran-
çai*» est régie par le décret
modifié du 30 décembre 1912
ut les textes subséquent* sur
le régime financier des Terri
toires d'outre-mer.

Teste adapté
pw fAaaaablée naiaaale

Art. 34 bit (nouveau).

Par dérogation aux rnlldt*
L. 112-11 H L. 112-12 du Code
des communes, lm communes
a**ocMM Itutltuda* aux er-
ilc/ee L. MJ-I * L. M* du
présent Codé m tubUiluml
mu actions dti communes
créées par la loi rf 71-102»
du 24 décmbre 1971.

Art. M.

Sans modification.

de h càll'lilia

Art. M bit (nouveau)

San* modification.

Art. 35.

Sim Hfl
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Art. L. 241-3. – Le maire
peut seul émettre des mandat!.

Ait. 36 .

Pour le» communes compo
sées de plusieurs îles sans
liaisons permanente entre elles
la réunion du conseil muni
cipal peut être remplacée, en
cas d'urgence, par une consul
tation â domicile des conseil
lers municipaux réalisée à
l'initiative du maire par vole
télégraphique sous le contrôle
du chef de subdivision admi
nistrative. L* maire centralise
les réponses et en dresse un
procès-verbal qui est transcrit
au registre des délibérations
du conseil.

Art. 37.

Pour l'application des dis
positions des Livres I et II
du Code des communes et
des Livres III et IV du Code
de l'administration commu
nale dans le territoire de la
Polynésie française, dans les
articles, les références qui
sont faites au Code de l'urba
nisme et de l'habitation, au
Code rural, au Code de la
santé, au Code de la famille
et de l'aide sociale sont rem
placées par les termes « la
réglementation territoriale en
vigueur ».

Art. 36.

Supprimé.
(Voir art. 1" ter ci-dessus.)

Art. 37.

Pour l'application des dis
positions du Code des com
mune* dans le territoire de
la Polynésie française, dans
les articles, les références
qui sont faites au Code de
l'urbanisme et de l'habita 
tion, au Code rural, au Code
de la santé, au Code de la
famille et de l'aide sociale
sont remplacées par les ter
me* : « la réglementation
territoriale en vigueur ».

Art. 36.

Suppression acceptée.

Art 37.

Alinéa sans modification.

S
énat
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Tex» M vigueur
ta Polynésie

Texte en vigueur
en métropôle

Tut* du projet de loi
modifié

par la lettre rectificative

Au délai de quinze jours
mentionné aux article» L. 121-
36. L. 121-31, L. 212-4 est
substitué un délai de trente
jour».

Art. 38;

Pour l'application de la loi
dan* le territoire de la Poly
nésie française tant en ce qui
concerne le* article* du Code
de* commune* et du Code de
de l'administration communale
que ceux du Code électoral ,
il y a lieu de substituer le*
mot*. :

– ministre chargé de* Dé
partement* et Territoi
res d'outre-mer A minis
tre de l'Intérieur ;

– gouverneur à préfet ;

– chef de subdivision ad
ministrative à sous-pré
fet :

– services du gouverneur
à préfecture ;

– subdivision administra
tive à sous-préfecture ;

– assemblée territoriale
à conseil général ;

– commission permanente
k commission départe
mentale ;

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

Alinéa supprimé.

Art. 3&

Pour l'application.»

des communes que ceux du
Code électoral...

... les
mots :

Alinéa *ans modification.

– haut-commissaire à pré
fet ;

Alinéa *ans modification.

– service du haut-commis
ssaire i préfecture ;

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

– conseiller territorial à
conseiller général ;

Alinéa uns modification .

Propositions
de la Commission

Art. M.

Sans modification.
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– tribunal de première
instance à tribunal
d'instance s

– conseil du contentieux
administratif à tribunal
administratif j

– territoire à départe
ment s

– territorial à départemen
tal !

– ingénieurs des ponts et
chaussées et Ingénieurs
des travaux publics
chargés d'une circons
cription territoriale de
voirie k ingénieurs des
ponts et chaussées.

Art. 39.

Sont abrogées toutes dis
position contraires à la pré
sente loi en tant qu'elles s'ap
pliquent aux communes du
territoire de la Polynésie fran
çaise et notamment t
– le décret modifié du S

mars 1879 en tant qu'il a été
rendu applicable k la Poly
nésie française par le décret
modifié du 20 mai 1890 ins
tituant dans les établissements
français de l'Océanie une
commune ayant pour chef-
lieu Papeete ;

– la loi municipale du 5
avril 1884 en tant qu'elle a
été étendue k la Polynésie
française par le décret du 20
mai 1890 rendant applicables
aux établissements français
de l'Océanie diverses disposi
tions de la loi municipale du
S avril 1884 s

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa, san* modification

Alinéa sans modification.

Alinéa «an* modification.

Art. 39.

Alinéa «an« modification.

Alinéa sans modification.

Alinéa sans modification.

Art 39.

San* modification.
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Texte M vigueur
en Polynésie

Loi du 24 décembre 1971

Art. 15. – Le conseil mu
nicipal se réunit conformé
ment aux dépositions des ar
ticle* 22 et 23 du Code de
l'administration communale .
Le gouverneur est substitué
au préfet et au sous-préfet
pour l'application de l'article
23 précité.
Art. 22. – Sont applicables

à la Polynésie française les
article* : L. premier k L. 3,
L. J à L. 8, L. 44 à L. 32,
L. 32-1 , L. 33 k L. 37. L. 37-1 ,
L. 38 k L. 60 (alinéa 1" k 4),
L. 61 k L. 66, L. 67, L. 69,
L. 71 k L. 78, L. 86 k L. 90,
L. 90-1 , L. 91 k L. 111 , L. 113
k L. 117, L. 223, L. 227 k L.
230, L. 232, L. 238, L. 247 k
L. 233 et L. 236 k L. 239 du
Code électoral.

Décret du 22 juillet 1937.
Art. 58. – En attendant

l'intervention d'une loi fixant
le régime applicable aux com
munes de plein exercice du
territoire, ces communes, y
compris les communes de
Papeete et d'Uturoa , seront
régies par :

– le décret modifié du 20
mai 1890 susvisé ;

– les article* 169 k 179 de
la loi du 3 avril 1884 sur
l'organisation municipale ;
– et les article* 2, 31 k 33,

36 et 38 de la loi n« 33-1489

Test* en vigueur
en métropole

Texte du projet de loi
modifié

par la lettre rectificative

– In articles 15 *1 22 de
la lot n* 71-1028 du 24 dé
cembre 1971 relative k la créa
tion et k l'organisation des
communes dans le territoire
de la Polynésie française ;

– l'article 38 du décret n*
37-812 du 22 juillet 1937 por
tant institution d'un conseil
de Gouvernement et extension
des attributions de l'assem
blée territoriale de la Poly
nésie française.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

– la loi du 24 décembre
1971 relative k la création
et k l'organisation des com
mune* dans le territoire de
la Polynésie française à l'ex■
ception de ses articles 2,
4,6. 8 à 10, 16, 17 (deuxième
alinéa ), 19 » 21. 23.

– les article* 2. 31 à 33,
56 et 58 de la lot n° 55-1489
du 18 novembre 1955 relative
à la réorganisation munici
pale en Afrique occidental*
française, en Afrique équato•
riale française, au Togo, au
Cameroun et à Madagascar
rendus applicables i la Poly
nésie française par l'article 38
du décret n* 37-812 du 22 juil
let 1937 portant institution
d'un conseil de Gouvernement
et extension des attribution*
de l'assemblée territoriale de
la Polynésie française.

Propositions
de la Commission
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du 11 novembre 1999 relative
I la réorganisation municipal*
« Afrique occidental* fran
çaise, en Afrique équatoriale
fiançai**, au Togo, au Cm»
roun et I Madagascar.

Art. 40.

Des décrets en Conseil
d'État fixeront en tant que de
besoin les modalités d'applica
tion de la présente loi.

Art. 40.

Sans modification

Art. 41 (nouveau).

L* texte du Code des com
munes applicable en Poly
nésie française, tel qu'il ré
sulte des dispositions qui pré
cédent, sera publié au Journal
officiel de la Polynésie fran
çaise dam un délai de trois
mois i compter de la publica
tion d« la présente loi.

Art. 40.

Sans modification

Art. 41 (nouveau).

Sans modification

Sénat

181

.
–

S
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ANNEXES AU RAPPORT

I. – Échange de lettres entre M. le secrétaire d'État aux Départe
ments et Territoires d'outre-mer et M. Daniel Millaud, séna
teur de la Polynésie française.

II . – Organisation communale en Polynésie française.
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Daniel Millaud,

de U Polynésie française.

Parte, le 21 novembre 1977.

Monsieur le Ministre,

J'ai rencontré avec des représentants de votre Min tire, M. Krieg, dépoté,
rapportent de la commission des Lots ô l'Assemblée minais . sur le projet
de loi portant extension du Code de* communes en Polynésie française

M. Krieg, compte tenu de la fin de la présente session, ne souhaite pas
aller jusqu'au bout des propositions nouvelles des maires de Polynésie fran
çaise, qui avaient reçu l'agrément de vos services et qui se situent surtout
dans le corps des Livres III et IV du Code des commîmes. □ préfère que
ces dispositions fassent l'objet d'un nouveau projet de loi, déposé k la session
de printemps sur le Bureau du Sénat, et qui pourrait intéresser également
le territoire de la Nouvelle-Calédonie.

Pour des raisons d'efficacité et de rapidité, je suis donc obligé de me
rallier à l'opinion de M. Krieg et je vous saurais gré de vouloir bien l'approuver.

Veuille* agréer. Monsieur le Ministre, l'assurance de ma haute «"4 *-
ration.

Monsieur Olivier Stirn.
secrétaire d'État auprès du ministre de l'Intérieur
(Départements et Territoires d'outre »m)
27, na Oudinot,
73700 Paris.
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Secrétariat AM
auprès du ministre de l'Intérieur

Départements et Territoires
d'outre-mer.
C.A.M.

Parte, le 6 décembre 1977.

Monsieur le Sénateur,

Par lettre d*« 21 novembre dernier, ma ayez bien roula me tenir au
courant de vos entretien» avec M. le député Krieg, rapporteur de la commis
sion des Lois, en ce qui concerne le projet de loi portant extension du Code
des communes en Polynésie.

Vous savez que je suis très favorable à l'extension la plus large possible
du Code des communes, compte tenu bien sûr des spécificités polynésiennes
et du statut du territoire. Je suis heureux que vous ayez pu aboutir à un
accord avec M. Krieg en ce qui concerne le* deux premier» livres du Code
et vous fais toute confiance pour vos propositions communes nouvelles par
rapport au projet de loi déposé par le Gouvernement I* sais prêt à préparer
un nouveau projet pour les livras III st IV. Il faudra à cet effet que la
plus à
les dispositions relative* en statut du personnel communal.

le reste en tout cas à votre disposition pour discuter de l'ensemble de
cm* affaire dont l'enjeu pour la Polynésie «al fondamental.

Veuilles croire. Monsieur le Sénateur, à l'assurance de ma haute considé
ration.

Monsieur Daniel Millaud,
sénateur de la Polynésie française.
Sénat
Palais du Luxembourg. Paris*
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DECRET N* 72-407 DU 17 MAI 1972 POSTANT CREATION DE COMMUNES
DANS LE TERRITOIRE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE (1)

Le Premier ministre,

Sur le rapport da ministre d'État chargé de* Dépertements et Territoires d'outre-merr
Vu la loi n* 71-1021 du 24 décembre 1971 relative à h citation et à l'organisation des

communes dans le territoire de la Polynésie française. et notamment «on article 2 ;

Vu l'av» de l'Assemblée territorial* en date du 16 mate 1972 ;

Le Conseil d'État (section de l'intérieur) entendu.

Décrète :

Article premier. – Sont créées en Polynésie française :

I* Dans lie de Tahiti, les neuf communes dont les nom* suivent :
Arne, chef-lieu Arue.
Hitiaa O Te Ra, chef-lieu Tiarei.
Mahina, chef-lieu Mahina.
Paéa, chef-lieu Paéa.
Papara, chef-lieu Pepera.
Punaauia, chef-lieu Pimaania
Taiarapu-est, chef-lieu Afaahiti.
Taiarapo-ouest, chef-lieu Vain».
Teva I Uta, chef-lieu Mataiea

2* Dans l'Ile de Raiatea, les deux "»■■■"■■■»– dont les «on* suivent :
Raiatea-est, chef-lieu Avéra.
Tumaraa, chef-lieu Tevaitoa.

3* Dans les autres îles et archipel* da territoire les trente-trois communes dont les
nome suivent :

Anaa, chef-lieu Tuuhora.
Arutua, chef-lieu Rautini.
Bora-Bora, chef-lieu Vaitape.
Fakaraya, chef-lieu Rotoava.
Pangatsu, chef-lieu Teana.
Fatu-Hiva chef-lieu Ogw>
Gambier, chef-lieu Rikitea.
Hao, chef-lieu Otepa.
Hikaeru, chef-lieu Tupapati.
Hiva-Oa, chef-lieu Atuona.
Huahine ■» ■Huahine, chef-lieu Fara.
If ,1 - chef-lieu Pouheva.Makamo, chef-lieu Pouheva

Manihi. chef-lieu Paaaa
Maupiti. chef-lieu Maupiti.
Moorea-Maiao, chef-lieu Afarasitu.
Naapuka, chef-lieu Tepuka-Maruis
Nuku-Hiva, chef-lieu Triohae.
Nakutavake, chef-lieu Tarer*.

9mtm Fins Papeete (UN». <1M4
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Pukapuka, chef-lieu Teone-Mahina.
Raivavae chef-lieu Rairua.
Rangiroa, chef-lieu Tiputa.
Rapa. chef-Ben Ahurei.
Reao, chef-lieu Rapuarava.
Rimatara. chef-Ben Amaru.
Rurutu, chef-lieu Moerai.
Tahaa, chef-lieu Patio.
Tahuata. chef-Heu Vaitahu.
Takaroa. chef-lieu Ta Havaroa.
Tubuai, chef-lieu Mataura.
Tureia, chef-lieu Hakamaru.
Ua-Huka. chef-lieu Hane.
Ua-Pou, chef-lieu Hakahau.

Art. 2. – La commun» d'Arue CM composée du district d'Are. Elle est délimité*
comme fuit s

Du bord de mer, à l'Est de b points Taharaa, an droit du point kilométrique 7. rat
l'intérieur da l'Ile, par la ligne de crête passant à l'Est du Fare Topato, à l'Est du Fare
Tipapania, t l'Est du Fare Tuatahi (cote 1.305 mètre*) ;

De la côte 1.305 mètre* vers la mer, par la ligne de crête surplombent h rivière
Nahoata et la vallée de Pirae jusqu'à la pointe Iriti.

L'îlot de Tetiaroa et les Bot* proche*, au droit littoral, font partie da la «OHM*.

Art l – La de Hitiaa O Ta Ra est composée des districts de Tbni.
Papenoo, Hitiaa, Mahaena. Elle cet délimitée comme suit :

Du bord de mer. k l'Est de U pointe de Tapahi. au droit du point kilométrique 13,920.
vers l'intérieur de Mb, en suivant la ligne de crête, à l'Est da la rivière Orofara (cote
464 mètre*) puis le* monta Titiafaatau. Toopuu (cote 1.053 mètre*). Pihasiateta (côte
1.742 mètre*), Pito Iti (cote 2.110 mètre*). Orohena (cote 2.241 mètre») , Teamaa (cote
1.532 mètre*). Mouatamaiti (cote 1.474 mètres), Teau (cote 1.524 mètres), Tetupera (cote
1.799 mètre*), le col Tearoa. le mont Urufa (cote 1.493 mètre*) ;

De la côte 1.493 mètre* «en la mer, en mirant la ligne de crête par le* côtes 1.068 mètre*
et 1-057 mètres, le mont Mauru (cote 1.361 mètres) jusqu'à la pointa Utuupai, au droit du
point kilométrique 43300.

Le* Dot* proche*, au droit du littoral, font partie de la commune.

Art. 4. – La de Mahina est composé» du district de Mahina. Ella art
délimitée comme suit :

Du bord de «er, » l'Est de h pois* Tapahi, M droit da point kilométrique 13,9»,
vers l'intérieur de l'Ile, en pesant, f l'Est de la rivière Orofara, par la ligne da crête (cote
464 mètres) puis p« le* "Mit» Titiafaatau. Toopuu (cote 1 .053 mètre*), Pihasisteta (cota
1.742 mètre*), Pito Iti (cote 2.110 mètre*) et Orohena (cota 2.241 mètre*) ;

De U cota 2.241 mètres jusqu'au mont Aorai (cota 2-066 mètre*) par la ligne de
ode pub. vers b mer, par b ligne da crête à l'Est du Fan Tuatahi (cota 1.305 mètres),
à l'Est du Fan Tipapania. à l'Est du Fan Topato jusqu'à l'Est de b pointe Taharaa, au
droit du point kilométrique 8,250.

Lee nota proche*, au droit du littoral, font partie da b commune

Art. S. – La commuât da Paca est composée du district da Paca. Elle ait «délimités

Du bord de mer. à l'Ouest de b pointe Tiamao. au droit du point kilométrique 29,040,
vers l'intérieur, par b cite Toiviroa et par b ligne de crête formée par be monta Ivirairai
(cote 1.696 mètres), Iviroa (cola 1.638 mètres) et Mahutaa (cota 1.501 mètres) ;
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De la côte 1-501 mètres m la mer par U ligne de crête passant par le mont Tahiti
(cote 1.368 mètres) et les cotes 1.150 mètres, 1.248 mètres, 1.247 mètres et 136 mètres
Jusqu'au fieu dénommé Aua, au droit du point kilométrique 18.440.

Les flots proches, au droit du littoral, font partie de la coma., je.

Art 6. – La commune de Pipera est composée du district de Papara. Elle est
délimitée "«–» suit :

Du bord de mer, à l'Ouest de la pointe Tiamao, au droit du point kilométrique 29,040,
vat l'intérieur, par la crête Terviroa et per la ligne de crête et les monts Ivirairai (cote
1.696 mètres), Iviroa (cote 1.638 mètres), Mahutaa (cote 1.501 mètres) et Team* (cote
1.532 mètres) ;

De la côte 1.532 mètres Ter* la mer, per la ligne de crête passant par les monts
Mouatamaiti (cote 1.474 mètres), Teau (cote 1.524 mètre*) et par les cotes 1.303 mètres,
944 mètres, 551 mètres et la crête Patiiteavaro Jusqu'au bord de mer au droit du point
kilométrique 41,410.

Lee Dots proches, au droit du littoral, font partie de la m™™»»

Art. 7. – La commune de Punaauia est composée du district de Prmaania Elle est
délimitée comme suit :

Du bord de mer, au droit du point kilométrique 18,480, vers l'Intérieur, en suivant
la ligne de crête passant par les cotes 836 mètres. 1.247 mètres, 1.248 mètres, 1.190 mètres,
les monts Tahiti (cote 1.368 mètres), Mahutaa (cote 1.501 mètres), Teamaa (cote 1.532 mètres)
et Orobeaa (cote 2.241 mètres) ;

De la côte 2341 mètres vers la mer, en suivant la ligne de crête passant par les
monts Aorai (cote 2.066 mètres), Te Tara O Maïso (cote 1-321 mètre*), Marau (cote
1.493 mètres), par les cotes 1241 mètres, 1.001 mètres, 478 mètres, pour aboutir par
l'Est de la rivière Vairai. i la pointe Tataa sur la côte, au droit du point kilométrique 7,140.

Les îlots proches, au droit du littoral, font partie de la commune.

Art i. – La commune de Taiarapu-Est est composée des districts da Tautira, Pneu,
Afaahiti et Faaone. Elle est délimitée comme Mit :

De la pointa Rapae, sur la ct, vers l'intérieur, en suivant la ligna de crête passant
par les mont* Matie (cote 1 J073 mètres) et Orofasmu (cote 1.003 mètres). Te Ure Val Arava.
les monts Mairenui (cote 1.306 mètre*) et Teava, puis la ligne de crête formée par les
monts Testera, puis la ligne de crête à l'Est de la rivière Aoma. à l'Est de la rivière
Piraorie et à l'Est de l'anse Mitirapa ;

De la pointe Teauaa et l'extrémité Ouest de la baie Teahuahu en suivant, vers l'inté
rieur, la ligne de crête panant à l'Ouest de la rivière Vaitarua, par la cote 630 mètres, puis
la ligne de crête orientée ver* l'Ouest, passant par la cote 1059 mètres, par Virioiriterai,
par les monts Puaui Urufa (cote 1.493 mètres), puis la ligne de crête dominant à l'Ouest
la plateau de Viriviriterai. passant par les cotes 1.068 mètres Jusqu'à la cote 1.037 mètres ;

De la côte 1.057 mètres vers la mer, en suivant k ligne de crête dominant k vallée
de k rivière Papeiha, panent par k mont Mauru (cote 1.361 mètres), Paritautia et aboutis
sant; au Nord de k pointe Utuupai, au droit du point kilométrique 43,800.

Lîlot de Mehetia et les Dots proches au droit du littoral, font partie de k commune.

Art 9. – La commune de Talarapu-Ouest est composée des districts de Vairao, Toahotu
et Teahupoo. Elle est délimitée comme suit :

De k pointe Teauaa au droit du point kilométrique 2,210, vers l'Intérieur, en suivant
■as ligne passant f l'Est de l'ase Mitirapa. longeant f l'Est la rivière Piraorie. puis k
rivière Aoma jusqu'à k ligne de crête passant par les monts Teatara. Teava et Mairenui ;

Du mont Mairenui vers k mer. par k ligne da crête passant par Ta Un Arava. les
■Ma Oinfssmi (cote 1.003 mètres) et Matie (cote 1 J073 mènes) jusqu'à k pointe Rapae.

Les Dots proches, au droit du littoral, font partie de k commune.
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Art 10. – L* de Ter» I Uta est composée de* districts de Ifatût et
Pspeari EBe est délimitée fwnme suit :

Do bord de mer. au droit do point kilométrique *l,+80, ver* l'Intérieur, en drivant h
crtta Patiheavaro, pois la Bgne de crtte panant par le* cote* SS1 mètre*. 944 mètre* et
1.303 mètne Jusqu'au mont Teau (cote 1.324 mène*) puis h ligne de crtte joignait le*
monts Teau et Urnf* ;

De Mot Urufa «en la mer. en nhrmt la Hgne de crtte panant par le mont Punui. la
cote 1.212 mètre*, Viriofeiterai. la cote 1 J059 mètre*, la ligne de crtte dominant. k ¥0uetf.
la vallée de la rivière Afeu et, è l'Est, la vallée de la livièie Vahara fcMquI l'extrémité
Est de la baie de Teahuahu, an droit do point kilométrique 36,490.

Le* Bots proche*, au droit du littoral font partie de la rrn–inr

Art. II. – La de Taputapuatea e*t compo*ée dee district* d'Avera, d'Opoa et
du *oa*-district de Puohine. Elle est délimitée comme «bit :

An Nord, par la Kmite Sud-Est de la commune dUtaroa ;
A l'Ouest, par la Bgne de aété pemnt par Tepahu, le* cote* (21 mètre*, 766 mètre*,

823 métre*. Tevaihœ, le cd Tearai. la cote 764 mètrea, par la ligne de etété du mont
Toomaru. par la ligne de crête panant par le* cote* 389 mètre*. 333 mètre* (PobuerahQ,
433 mètre* (Faœuhi). 414 mètre* (Puuhina), par la ligne de cite pavant an Nord de la
rivière Vtiataraa puis par la ligne de crête Joignant la cote 238 mètre* k la pointe de
Raurofo ;

An Sud-Oueat, par la mer. de la pointe Rauroro k la pointe FuuUuape ;
A l'Est, par la mer. de la pointe Puutarape an Sud de la baie de Tnpua.
Les Dots proches, au droit du Httorml, font partie de la tieiiimine

Art 12. – La W-IM de Tumarra e*t composée de* districts de Terahoa, Tehurm.
Viisrn et Fetuna k l'exception do sous-district de Puohine. Elle est délimitée wemme mit :

An Nord, par la crtte dee montagne* bordant la baie et la vallée de Faafan, de la
pointe Utnreerae jusqu'au plateau de Trmrhan) ;

A fEat, depui* la cote 336 mètre* par la ligne de crtte peaaaat par Tepahu, le* cote*
821 mètre*, 746 mètre*, >23 mètre*. Tevaihue, le col Tearai, la cola 764 mètre*, la Bgne
de crtte du mont Tootner, puis la Bgne de crête passsnt par le* cote* 389 mètre*,
333 mètres (Pohuerahi), 433 mètre* (Faneuhi), 414 mètres (Pnuhina), puis la Bgne de crête
pasaant an Nord de la rivière Vsiatarau et joignant d'Ouest ea Est les cote* 414 mètre*
(Pouhina), 244 mètre* et 238 mètre* ;

Enfin, vers le Sud et la mer. par la Bgne de crête jnjgunt la cota 238 mètrea k la
point* Rauroro ea panant par la cote 134 mètres et la cote 127 mètre* (Mapehava).

Les Bon pu» ?ci, su dzeit ds Bton!, font partie de la wininuiw..

Art 13. – Lee "–■■■»■ autre* que les précédente* «ont formée* k partit d'un ou
phweur* districts et comprennent le* Ile* et flot* qui leur sont iattachés toiJoierf
au tableau «rivant :
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« HMMB ■fMb

Aaaa

Arataa

Asm Oh f)
Faai» (la de)

Apatati (S*
Arataa (Sa O-
KMkan 0b de).

Bme Bcm Aaaa
Faaaai lia de Bora Bora.

Tapai.

Fakarava

Fat»-Hi -a

Gambiar

Hao

Hilaaia

HhraOa

Fakjr va (la 4e)
KanM (la de)
Ma* (la de)

FaUfaa de de).
Finilm de de).
FatHhn (la de).

A–(B.<r)
Hao (la de)
HotkaMa (le de)

HJkaani (le de).
Marofc (le de)

•;;; | De de Hhr»Oa

Aratika.
ImU
Taéaro.
Toaa.

Tara

TVssr
Ahiaui

£55558""

lUwëw.
Reliai a.
Toluim.

F«to-Hnk».
Motnm*

Faie
Fan
FbM

JJJJJJ De de HiiaMni
TadlesnerS
fa* (la de)
Mafc (la de)

Otede)
Taaia (le de)

TifMa.
HanftL
tUL
Maralaa (Nord).

Titane.
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* kMM

Maoihi

Maupiti
Mootea-Maiao

Ahe (De de).
Manihi (lie de).
Meupiti (Ile de).
Afereaitu
Haapiti

SSSi ::::::::::::
Teavaro
Maiao (Ile de)

Napuka

Nuku-Hhn
HatiheuTaiohae lie de Nuku-Hhra.
Taipivai

Eiao.
Hatutu.
Motu Iti.

Nukutavake

Pukapuka

NuKutavake (Ie de)
VahitaU (Ile de)
Vairmatea (Be de).
Pukapuka (1k de).

Akiaki.

Raivavae Anatooo )Raima Ile de Raivavae.
Vahmi

Rangboa Makatea (De de).
Mataiva (Hé de).
Rangiroa (tk de).
Tikehau (Ôe de).

Rapa
Reao

Rimatara

Rurutu

Rapa (lie de)
Pukarua (lle de).
Reao (lie de).

Rimatara (Ile de)

Auti
Avera Ile de Rurutu.
Moerai

Marotm.

Maria.

Tahaa Faaaha
Haamcne
Hipu

Ile de Tahaa,
Niia I
Ruutia
Tapuamu !
Vaitoare

Tahuata

Takatoa

Taialcoto

Tubuai

Tahuata (De de).

Tatakoto (De de).
Takaroa (lie de).

Takakoto (De de).

Mahu
Matanra Ile de Tnbuai.
Taahuaia

Tikei.

Tama Tureia (Ile de) Fangatanta.
MotorcM.
Tematangi .
Vanavana.

Ua-Huka

Ua-Pou

Ua-Huka (Be de).

gais i
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Le territoire de ces communes comprend en outre les Hes et Dots pioches sa droit de
leur littoral.

Art. 14. – Le ministre d'État chargé des Départements et Territoires d'outre-mer est
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait à Paris, le 17 mai 1972.

Jacques CHABAN-DELMAS.

Par le Premier ministre :

Le ministre d'État chargé des Département!
et Territoires d'outre-mer,

Pierre MESSMER.



– 113 –

DÉCRIT N* 73-40» DU 17 MAI 1972 PORTANT CRÉATION DE SUBDIVISIONS
ADMINISTRATIVES DANS LE TERRITOIRE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Le Premier ministre.

Sur le rapport du ministre d'État chargé de* Département* et Territoires d'outre-mer.
Vu la loi n* 71-1028 du 24 décembre 1971 relative à la création et à l'organisation de*

communes dan* le territoire de la Polynésie française, et notamment «on article 19 ;
Vu le décret n* 72-407 du 17 mai 1972 portant création de commune* dans le territoire

de la Polynésie française ;
Vu l'avis de l'Assemblée territoriale en date du 16 mars 1972 ;
Le Conseil d'État (section de 1Intérieur) entendu.

Décrète :

Article premier. – Sont créées dans le territoire de la Polynésie française les subdivi
sions administratives suivante* :

1* La subdivision des lies du Vent dont le chef-lieu est Papeete (lie de Tahiti) et qui
comprend les communes d'Arue, de Faaa, de Hitiaa O Te Ra, de Mahina, de Moorea-Maiao,
de Paca, de Papa», de Papeete, de Pirae, de Punaauia, de Taiarapu-Est, de Talarapu-Ouest
et de Teva I Uta.

2* La subdivision de* Des Sous-le-Vent dont le chef-lien est Uturoa (lie de Raiatea)
et qui comprend le* commune* de Bora-Bora, de Huahine, de Maupiti, de Taputapuatea, de
Tahaa, de Tumaraa et <"Uturoa

3* La subdivision des îles Marquises dont le chef-lieu est Taiohae (île de Nuku-Hiva)
et qui comprend le* communes de Fatu-Hiva, de Hiva-Oa, de Nuku-Hiva, de Tahuata, d'Ua-
Huka et d'Ua-Pou.

4* La subdivision de* îles Australe* dont le chef-lieu est Mataura (He de Tubuai) et
qui comprend les commune* de Raivavae, de Rapa, de Rimatara, de Rurutu et de Tubuai.

5* La subdivision des lie* Tuamotu-Gambier qui comprend le* """mm– d'Anaa,
d'Arutua, de Fakarava, de Fangatau, de Gambier, de Hao, de Hikueru. de Makemo, de
Manihi, de Napuka, de Nukutavake, de Pukapuka. de Rangiroa, de Reao, de Takaroa,
de Tatakoto et de Tureia.

Le chef-lieu de cette subdivision sera filé ultérieurement. Son siège administratif est
provisoirement à Papeete.

Art. 2. – Sont abrogées toutes dispositions contraires an présent décret,
celles concernant le* circonscriptions administratives de la Polynésie française.

Art. 3. – Le ministre d'État chargé des Départements et Territoires d'outre-mer est
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
fançaise.

Fait à Pari*, la 17 mai 1972.

Jacques CHABAN-DELMAS.
Par le Premier ministre :

Le ministre d'État chargé de» Départements
et Territoires d'outre-mer,

Pierre ilnsML
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DECRET N* 73-40# DU 17 MAI 1972 RELATIF A L'ORGANISATION ET AU FONC
TIONNEMENT DES SECTIONS DE COMMUNE DANS LE TERRITOIRE DE
LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

La Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d'État chargé des Département! et Territoires d'outre-mer.
Va la M d* 71-1028 du 24 décembre 1971 relative i la création et à l'organisation des

dans le territoire de la Polynésie française, et notamment «on article 3 ;
Va le décret n* 72-407 du 17 mai 1972 portant création de communes dans le terri

toire de la Polynésie française ;
Vu l'avis de l'Assemblée territoriale de la Polynésie française en date du 20 avril 1972 ;
Le Conseil d'État (section de l'intérieur) entendu.

Décrète :

Article promet. – Les districts de la Polynésie française regroupés en communes par
le décret n* 72407 du 17 mai 1972 sont érigée en sections de commune.

Les "■»!»– des sections de *"«■–»■» sont déterminera dans le tableau annexé au
présent décret .

Art. 2. – En qualité de représentant de l'État, dans chaque section de commune.
l'adjoint de est chargé de l'exécution des lois et règlements de police. Il remplit
les (onctions d'officier d'état civil et de police judiciaire.

Art 3. – En qualité de représentant de la commune, l'adjoint de section est chargé
de || du domaine public communal. Il peut en outre recevoir délégation du
maire pour liquider be dépenses de la commune, pour administrer le domaine privé de la
«m»... ^ faire, en conséquence, tous actes conservatoires de ses droits, et pour surveiller
l'exécution des travaux communaux

Art. 4. – L'adjoint de section se réunit au moins quatre fois par an avec le on les
autres conseillers ––«r–» de la section. Il recueille leur avis sur les affaires de la

D rend compte des réunions, qu'il préside, au maire de la commune.

Art. 5. – L'adjoint de section réunit dans les mêmes conditions le conseil consultatif
prévu à l'article 14 (alinéa 4) de la loi susvisée du 24 décembre 1972, dans les sections
de – a'é&ssot qu'on seul conseiller municipal

Art. 6. – La ministre d'État chargé des Départements et Territoires d'outre-mer s*
chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au fourmi officiel de la République

Fait à Pari la 17 Mi 1972.

Jacques CHABAN-DELMAS

Le ministre d'Etat chargé dm Départements
m Territoires d'outre-mer.


